
• 1 

hebdomadaire^SGEN- CFDT 

an coûts préparatoire 
à deux vitesses: 
â quand un 
examen d'e«tt*ée 



DE REPERE 

Action et libertés 
le pouvoir contraint de reculer 4 

Effectifs-emploi-conditions de travail 
l'action s'amplifie, Haby est condamné 6 

7• les lycées techniques dans tes luttes 

on se hâte lentement S

de sout ien " ! 5 
• premier degré : examen d ' en t r ée 

au c o u r s préparatoire

 

té
« premier degré : remplacer 

les maî t res en congé 17

17

18
19

• centre de formation des P E G C : 
prendre l 'offensive

• premier cycle : à responsabil i té égale, 
horaire égal

• C E T : les menaces se précisent
• agents , O P . labo : ne pas oublier 

les catégor ies C et D 21
• O R S T O M ; la direct ion se débarrasse 

des gêneurs ' 21

Dossier 
bilan et perspectives des négociations 
salariales 11 à 14 

Elections 
OSP : le SGEN-CFDT de plus en 
plus représentatif 2 
PTA d'ENSAM : votez SGEN-CFDT 
CNESER : pour une représentation 
syndicale des personnels 8 

noter 23 

onen_ 
-tahon

le sgen-cidt de 
plus en plus 
représentatif 

• en 1973 C A P N 2 0 , 1 % des suffrages expr imés - 
C A P A 3 s ièges 

• en 1976 C A P N 24 ,75% - C A P A 9 s ièges

élus à la C A P N : H. A N G E V I L L E (titulaire) - G. 
D U Q U E S N E (suppléant)

Mouvement des directeurs et inscription s u r la liste 
d'aptitude » envoyer rapidement le double d  e votre 
dossier avec une enveloppe t imbrée à votre adresse 
à S G E N - C F D T section orientation 5 rue M a y r a n 
75009 Paris . 

Les résultats des élections aux C. A . P . : la représen

tativité du S G E N - C F D T dans le secteur de 

l 'orientation s'affirme. La liste Sgen-Cfdt 

progresse ainsi : 

Renouvellement des 
commissions administratives 

paritaires nationales 
compétentes à l'égard des  

personnels du cadre de l'école  
nationale supérieure des arts et 

métiers 

Votez pour les candidats 
SGEN-CFDT 

3e commiss ion : chefs d  e travaux 
pratiques et professeurs techniques 
adjoints 

Titulaires 1. Alain N U E L PTA Lycée technique La Flè
che (Sarthe)
2. Noë l B O C H E R C T P I . U . T . de Lannion 
(Côtes -du-Nord)  

Suppléants 
1. Claude L A C A I L L  E C T P I . U . T . de Ca-
chan (Val-de-Marne)
2. Marie-Claire A N Q U E T I L C T P I . U . T . 
d'Orsay (Essonne) 

visuels 
Week-end enseignements auditifs 

manuels 

du samedi 6 mars 14 h au dimanche 7 m a r s 16 
h au SGEN 5 rue Mayran 75009 Par is . 

LE POINT SUR LES CONTENUS 
ACTION SUR LA PRATIQUE 
Tout le monde est invité. 

S.U. en Algérie 
voyage d'information 
du 23 au 31 mars 1976 
prix 1 600 (environ) 
Comprenant voyage avion Paris-Alger-Paris, 
nourriture et logement en cité universitaire 
(chambres 2 ou 3 lits), déplacements. Pro-
gramme détaille à disposition. 
Inscription : 300 F d'arrhes et versement 
complet avant le 12 mars à SGEN sans indica-
tion de C.C.P. 
(Si le nombre des inscrits est insuffisant le 
voyages sera annulé). 
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nEDITO 
R14I_ 

les remèdes 

du docteur 

Tant-Mieux 

M. Chirac e s t optimiste : ce Doc teur Tant Mieux
de la société française a t rouvé le remède au mal le 

p lus évident don t elle souffre : le chômage . C ' e s t le 
fond du p rob lème , reconnaît-il , mais la solution re lève 
d e l ' a r i thmét ique élémentaire: il y a 900 000 c h ô m e u r s 
(passons sur les moyens employés pour arr iver à ce 
chiffre...) et 2 millions de travailleurs immigrés. On 
ret i re son travail à 1 immigré sur 2 (bon pr ince , M. 
Chi rac en garde un j u s q u ' à nouvel ordre) et on le 
renvoie chez lui. S'il r e s te des j e u n e s sans travail , 
c ' e s t qu'i ls ne veulent pas faire cer ta ines tâches ma
nuel les » ce ne sont plus d e s chômeurs , ce sont des 
fainéants . D 'au tan t plus qu 'on va améliorer leurs 
condi t ions de travail et leur salaire. Merci M. Stoléru 
et son O.S. Maigrat .
Et si les agents de service des lycées voient s tagner 
leur pouvoir d ' acha t et se dégrader leurs condi t ions de 
t ravai l , si les accidents de travail et les maladies pro
fessionnelles se multiplient, si dans des établisse
m e n t s de l 'Educat ion nat ionale on fait manipuler sans 
précaut ion l 'amiante cancér igène par des travail leurs 
q u ' o n se garde bien d ' informer des r isques qu ' i ls cou
ren t . . . ce n 'es t assurément pas pour décourager les 
j e u n e s de faire ces métiers là. D'ai l leurs , M. Chi rac 
est réaliste.
//faut redonner à notre système déformation la voca
tion qui est la sienne : former pour les emplois dispo
nibles. Il fallait y penser ! Finie la machine à fabri
que r les c h ô m e u r s , des diplômés aigris qui rechi
gnen t à faire un travail d ' O . S . avec un C .A . P . de 
coiffure ou d e cordonnier , à être M. A. bouche- t rou 
avec cette maîtr ise qui es t t rop b o n n e pour q u ' o n la.

demande aux professeurs certifiés. On va changer tout 
ç a : on va apprendre aux gens à se préparer aux em
plois disponibles , c 'est-à-dire à ceux dont on chasse
ra les immigrés. 
E t le pire, c ' e s t que M. Chirac ne blague pas . Il est 
sér ieux : ce qu' i l dit, il le fait. Après tout, ces pays 
sous-développés qui signent de si beaux cont ra t s 
quand passe le commis voyageur de la France et qui 
t rouvent de bonnes ra isons de n'e pas leur donner 

su i te , on peut bien se ra t t raper en leur renvoyant leur 
ma in -d 'œuvre en surplus. Quant à l 'adaptat ion de 
l 'école à l ' emploi , c 'est-à-dire pour parler clair 
l ' abaissement du niveau de formation pour fournir aux 
employeurs une main-d 'œuvre peu qualifiée et peu 
exigeante , elle est la seule priorité effective du plan en 
mat ière d 'éducat ion (à moins qu 'on n 'appel le priori té 
l 'abaissement à « 35 réellement p résen t s » de s effectifs 
d e maternel les ?). Et ce t t e politique est déjà en cours 
d 'appl icat ion. 
Il es t essentiel que les enseignants ne tombent pas 

d a n s le piège, qu'ils ne se disent pas -.Après tout, il a 
raison, il est de l'intérêt de ces jeunes de trouver du 
travail et d'apprendre ci s'en satisfaire, nous leur ren
dons un mauvais service en leur donnant des qualifi
cations qui en font, en réalité, des chômeurs, une 
capacité de jugement qui les rend d'autant plus 
amers. 
Car si Chirac est sér ieux, il est aussi menteur . La 
revalorisation du travail manuel est une mauvaise 
plaisanterie si l'on ne touche pas à la division du 
travail. L 'abaissement du niveau de formation n ' amé
liorerait pas la sécurité de l 'emploi : ce serait au 
mieux un chômage différé et dans de pires condit ions. Ce 
serait aussi un crime contre chacune de ses victimes et 
contre la collectivité tout ent ière. 
La vérité, c 'es t que M. Chirac est assez intelligent 
pour comprendre , qu ' en France comme ail leurs, le 
capitalisme est dans l ' impasse ; pour l'en sortir — ou du 
moins pour l ' a idera s u r v i v r e — , il est prêt à sacrifier 
tout le monde : les immigrés, les jeunes , l ' ensemble des 
travailleurs et la communau té nationale elle-m ê me . 
Ceux qui nous accusent de politiser indûment les 
problèmes du syndicalisme devraient comprendre qu' i l 
n'y a pas d' issue en dehors de la remise en cause à la fois 
du sys tème de production et d 'éducat ion . A la politique 
du mépris, nous opposons celle de la confiance 
dans la capacité des h o m m e s à construire 
collectivement leur avenir . 
M. Chirac définit ainsi l 'option autogest ionnaire :une 
option qui tourne radicalement le dos au progrès, à la 
sécurité, à la productivité. Il a raison si le progrès 
c 'es t renforcer la division du travail et avec elle l'alié
nation, l 'inégalité ex t rême, le chômage permanent , si la 
sécurité, c ' es t r isquer sa vie dans un travail qui 
n 'assure même pas le lendemain, si la product ivi té , 
niant l ' imagination, consis te à produire à la cha îne de 
prétendus b iens de consommation qui , pour une part, 
prolongent l 'aliénation en dehors même des l ieux de 
t ravail . En vér i té Chirac a de bonnes raisons d e s'en 
prendre à l 'autogestion elle seule en effet ouvre la voie 
raisonnée par où nous pour rons échapper à l ' emprise 
qu' i l incarne assez bien : des privilégiés de l 'argent , de 
l'élite qui se réserve les connaissances décisives des 
maîtres discrét ionnaires de l 'appareil d 'é ta t .

François Garrigue 
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ACTION & 
LUfTES 

ça 
avance ? 

Le Tribunal administratif de Paris a 
entendu le commissaire du gouver
nement proposer l 'annulation du li
cenciement de Catherine Leguay pour 
vice de forme. Le tribunal de grande 
instance de Rouen rendra son juge
ment le 1er mars sur la plainte déposée 
par Mongo Béti ; le substitut a sou
tenu non pas le ministère de l 'Inté
rieur, mais le bon droit de notre cama
rade. 

Yann Houssin , qui demeure inculpé 
d 'at teinte au moral de l ' a rmée, a re

trouvé son poste de professeur de phi
losophie à Nîmes ; l 'administration de 
l 'E .N . n 'a cherché aucun prétexte 
pour l 'en écarter , alors que Philippe 
Richetti victime de la même inculpa
tion demeure suspendu avec retenue 
des 3 / 4 de son traitement (voir S.U. 
n" s 668 et 669). 

Jacques Papinski a cessé sa grève de 
la faim. Le ministre, en réponse à une 
nouvelle intervention faite par le 
S  .G  .E .N  . -C .F  .D  .T . le 23 février 
(1), nous a fait savoir qu'il préciserait 
dans quelques jours ses 
propositions de réemploi ; mais il 
continue d'affirmer que légalement 
le bénéfice de l 'amnistie ne rend pas 
possible la levée de la révocation. 
Nous contestons évidemment 
cette interprétation restrictive de 
l 'amnistie, qui expurge le dossier 
administratif de l ' intéressé mais le 
laisse définitivement sous le coup de 
la sanction. Des sections ont déposé 
des préavis de grève ; il est important 
qu 'au minimum toutes adressent au 
ministre des télégrammes ou lettres de 
protestat ion. L e Bureau national fera 
le point le 26 février. 

Sur tous ces cas , comme sur celui de 
Pouvillon, de Renoud-Lyat de J .P . 
Jauber t . . . , seule l 'action syndicale re
layée par l 'action juridique paie. L e 
gouvernement , quant à lui, continue 
son entreprise de mise au pas , comme 
en témoigne encore la décision prise 
malgré l 'opposit ion unanime des 
unions de fonctionnaires de trans
fo rmer la fonct ion d  '  i  n  s  p  e  c  t 
e  u  r d 'académie en emploi 
(révocable) ouvert à des 
fonctionnaires d 'autori té choisis 
hors de l 'E .N. 

effectifs - emploi - conditions de 
travail 

C.F .D .T . , le secrétaire d 'Eta t à la 
Fonction publique a précisé que ces 
restrictions éventuelles ne léseraient 
pas les auxiliaires puisque l'on pro
cède pour eux par transformation de 
crédits déjà existants .
Nous avions donc raison de dire que la 
titularisation partielle et au rabais des 
auxiliaires ne coûte pas cher au gou
vernement.

procédera à ungouvernement 
nouvelle vague de l icenciements
En effet d 'une par t la Fonct ion publique 
diffère la parution des textes qui doiven
apporter des possibilités 
insuffisantes) de titularisation e

000 emplois provisoires, créé
g  r  â  c  e  s l 'action syndicale pour réduire le 
l icenciements de maîtres auxiliaires en 
75, pour nommer les nouveaux titulaire 
recrutés par concours ; chiffre d'ailleurs 
insuffisant ; le cabinet du ministre nous 
a donc annoncé que , dans l 'état actuel 
des choses , il n 'avait pas les moyens 
d 'éviter des licenciements en septembr 
1976 et qu'il avait alerté l 
gouvernement . 

La réduction des effectifs d 'élèves par 
classe, l 'extension du dédoublement 
pour travaux dirigés, la révision des 

Le conseil des ministres du 11 février a barèmes de dotation des établisse
choisi comme base de calcul pour le ments en personnels consti tuent pour
budget de 1977 la réduction de moitié parl
rapport à 1976 des créations 
d'emploi dans la Fonction publique. 
Devant une riposte immédiate de notre 
Confédération et de l 'U .F .F .A . -

 e S .G .E .N . -C .F .D .T . le moyen d 'as
surer le plein emploi dans l 'E .N. en 
même temps que celui d 'améliorer les 
conditions de travail des élèves et des 
personnels . C'est ce que nous soute
nons dans notre action syndicale. 

Le représentant du ministre a reconnu 
le bien-fondé de la liaison que nous 
établissons entre effectifs et emploi ; 
unadoucissement, une détente des ef
fectifs sera progressivement possible 
(à partir de septembre 1977 ?) dans les 

d'enseidisciplines où il y a pléthore 
 tion plus ra

Mais c 'est dès cet te année 1976 que cec 

gnants et par une utilisa
tionnelle des nouveaux emplois. Dans 

ette réponse, tout à fait insuffisante 

pe our nous , se manifeste cependant 
l '. avancée de nos revendications. 
t Le bureau général du S .G.E.N.-

(très C  .  F  .  D  .  T  . se saisira de ces 

problèmes let  26 février, ainsi que des 

autres pro
des garanties sociales aux personnel  bs lèmes tout aussi importants du 
pouauxiliaires d 'administrat ion, de servoir d 'achat , de l'emploi des 
jeunes , vice, de la recherche . . . — D'autr  de es réformes Haby-Séïté, 
de la répart, Haby prévoit d'utiliser les 2p ression et de l'unité d'action. Il 

prs endra les décisions nécessaires s pour le développement d 'une 

action continue incluant l'action 

fondamen
s tale sur la pratique du métier.

R. Lépiney

e (1) L  e S .G .E .N . -C .F .D .T . a été reçu 
ee n audience au cabinet du ministre le 
23 février.
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PRATIQUE 
CD) /METIER

VISUEL-
A UDIT1F-MANUEL 

Haby 
choisit 
l'élite 

Depuis toujours le SGEN 
demande la démocratisation de 
l'enseignement. Mais souvent 
nos éléments d'analyse, isolés de 
leur contexte, transformés en 
s logans publ ic i taires , sont 
récupérés pour promouvoir une 
pol i t ique contra ire à nos 
aspirations. 

A ctuel lement , ce qui dans la moder
nisation du système éducatif nous 
est présenté comme p ropre à une 

discipline concerne réel lement tous les 
enseignants . 
Le groupe visuel-auditif-manuel (V. A.M.) 
avait lancé une enquê te en 1972 et deman
dait aux collègues d e toutes disciplines en 
quoi l 'éducat ion di te art ist ique était utile à 
leur p rop re enseignement . L e s réponses 
montra ient que les qualités déve loppées 
par les enseignants visuels et auditifs 
étaient indispensables non p a s au niveau 
des résul ta ts mais en fonction d e s possibi
lités données aux élèves de lier ce qu ' i l s 
apprenaient a v e c J e u r s percept ions , liai
son sans laquelle tout enseignement es t 
inutile. 
A présent M. Haby récupère cer ta ines des 
proposi t ions du S G E N lorsqu' i l dit : L'in
capacité à déchiffrer des messages visuels 
et sonores obsédants peut conduire à une 
sorte de cécité ou de surdité morale qui 
laisserait le champ libre à l'action de toutes 
les publicités ou de toutes les propa
gandes. Dominés, le son et l'image ont 
pour mission d'exprimer tout ce que la 
parole ne peut dire. Dominants, ils peu
vent constituer une menace réelle pour le 
développement 
Je m'empresse 

de l'esprit. 
d'ajouter que si les 
dangers de Vanalphabétisme esthétique n'ont 

peut-être jamais été aussi grands qu'au
jourd'hui, jamais non plus l'éducation ar
tistique n'a vu s'ouvrir devant elle des 
perspectives aussi larges. 
Enfin, au-delà d'une initiation à l'art, on 
soulignera aussi ce que peut apporter une 
éducation par l'art. 

la politique d'Haby 

Tout a u long de son discours le ministre 
oublie ce que nous pensions positif et nous 
parle d e raffinement du goût, de la recherche 
du beau, du sens de la nuance et de 
l'harmonie. Quel goût , quel b e a u ? Perpé

tuer uniquement la moralité et 1 esthe- 
tisme d e la classe dominante ? ou bien 
faire considérer e t remettre en question 
par la création les images sonores et plas
t iques, les formes et couleurs , ry thmes , 
t imbres et mélodies issus de l ' environne
ment sans soucis d e hiérarchie esthét ique 
ou mora le ? 
La réponse de M. H a b y arr ive à la fin d e 
son p r o p o s : 
La généralisation prévue du programme 
devant aboutir à la création de I 000 or

 d'ici chestres et 5 000 chorales scolaires 
1981. 
Enfin par le fonds d'intervention culturel
le, le ministère de l'éducation apporte, en 
liaison avec d'autres départements minis
tériels, une aide appréciable aux collecti
vités locales qui souhaitent assurer à leurs 
établissements scolaires le concours d'ar 
tistes professionnels. 
La chora le et les ar t is tes n ' a u r o n t que p e u  
d'effet pour aider à déchiffrer des messa
ges visuels et obsédants cités p lus haut. Il 
serait p lus utile d e nommer d e s pédago 
gues, mais le résul ta t est moins spectacu
laire. De toute façon même 100 partici
pants pa r orches t re ou chora le donnent 
600 000 élèves conce rnés sur l es 2 577 000 
que compte le p remie r cycle . 

les moyens d'Haby 

La participation d e s artistes à la vie s co 
laire sera aussi de la poudre a u x yeux. El le  
demande la récupérat ion de fonds relevant 
des affaires cu l tu re l l e s a l o r s q u ' i l s 
pourraient être mieux employés . 
N o u s craignons aussi qu 'e l le justifie le 
glissement de la gestion d e s professeurs 
d 'ar t ve r s ce secrétar iat d ' E t a t . 
A p résen t , cons idérons les moyens que le 
ministre propose : 
— créat ion de nouvelles inspections r é 
gionales (quatre p o u r les a r t s plast iques, 
quatre pour les a r t s musicaux) , 
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PRATIQUE 
CDJ /METIER" 
— 25 pos tes de conseillers 
pédagogiques d 'éducat ion musicale pour 
la formation i  n  i  t  i  a  l  e e t c  o  n  t  i  n  u 
é  e d  e  s é  l  è  v  e  s  -inst i tuteurs , 
— agrégations d 'arts plast iques et musi
que . 
Net te volonté d ' encadrement dont le rôle 
n 'es t pas précisé , et souci d 'une haute 
spécialisation : rien n 'es t dit sur les diffi
cultés des professeurs confrontés à leurs 
500 élèves / s ema ine , soit un travail à la 
chaîne qui n ' a jamais engendré la moindre 
créativi té. Il faudrait c réer 944 pos tes 
budgétaires en arts plast iques et 1 075 en 
musique pour qu'il y ait un titulaire dans 
chaque C E  S et école normale , il en fau
drait environ 719 de plus dans chaque dis
cipline pour obtenir le dédoublement des 
4ème et 3ème. Le ministre nous dit : Le 
recrutement des professeurs de musique 
et de dessin, fortement déficitaire actuel
lement, sera maintenu à un effectif annuel 
élevé. 

nécessité de l'action sur 
la pratique 

N o  u  s disions dans un tract : L'art est 
réservé à une élite, aux autres reste 

la consommation passive des images, 
et techniques à grande diffusion. H a  b y a
choisi l'élite : nous nous intéressons aux 
autres . Il nous parle d 'enseignement artis
t ique, nous avons déjà répondu, depuis
1972 éducation visuelle, auditive, 
Il parle d 'une modernisat ion du système 
éducatif, nous voulons un change-t ren t .
Seule l'action sur la pratique peut être 
efficace contre cet te opérat ion car 
seule elle permet de démont re r les besoins 
réels d 'une pédagogie adaptée aux 
objectifs déclarés . Ce n 'es t pas seulement la 
défense catégorielle des professeurs d 'ar t 
que nous avons à assurer mais aussi e 
surtout une certaine concept ion de la
cul ture . Tous les camarades du S G E  N et de 
la C  F  D  T sont concernés . 

L'ACTION 
EFFECTIFS-EMPLOI 

CONDITIONS 
DE TRAVAIL 

CONTINUE 

Haby 
condamné 
deux fois 

La grande vague d ' ac t ions effectifs-
emplois du 1er trimestre a touché 400 
établ issements . Si nous établissons à 8 
ou 10  le nombre de classes dédoublées 
par établissement et à 30 (ce qui est 
faible) les effectifs de classe cela fait 
100 à 120 000 é lèves , donc 100 à 120 000 
familles, directement concernés par 
l 'opérat ion dédoublement ou baisse 
des effectifs. Or la grande majorité 
d 'ent re elles a compr is , voire soutenu, 
l 'action. U n  e telle mobili 

sons sation relayée — surtout en province — 
p ar la presse locale est, au sens propre du 
t  e rme , une action de masse . Ainsi la re

vendication sur les effectifs revient-elle en 
b  onne place dans la plate-forme des syn

manuelle.d icats ou des associa t ions . Un rapport de 

f orce est créé qu'i l faut entretenir et déve

l opper. 

Faction continue 

En janvier février, nombre 

d 'établ isset ments ont lancé ou relancé 
l 'action effectif s : 

 lycée - C  .  E  .  S  . Rotrou à Dreux 
(voir S.U. 671) où parents et professeurs 
ont — 

de concert — limité les effectifs à 25 
pour 4es 60 classes de l 'ensemble 
scolaire ; . 
• dans l 'académie de Versail les, le 

C  .  E  .  S  . d 'Epinay-sous-Sénar t , les 
lycées d 'Orsay , d  '  E  r m o  n  t et les lycées 
techniques de Massy ont dédoublé ;

• à Belfort, 4 établ issements avaient 
dédoublé en septembre-octobre. Une 
réunion de secteurs décida de lancer une 
act ion coordonnée dans le maximum 
d'établissements du dépar tement . Un 
créneau fut t rouvé entre le 28 janvier et 
le 8 février. Pendant cet te période 7 
établ issements ont dédoublé . L 'act ion est 
accompagnée de distr ibutions de let t res , 
de t rac ts , réunion avec les parents 
suivie d 'une conférence de p resse . 

La bataille des effectifs est celle des condi
t ions de travail et de l 'emploi ; celui-ci est 
menacé dans l 'éducation nationale c 
omme ailleurs. Dans le second degré il y a 
au dire du ministère t rop de nouveaux 
titulaires par rapport aux postes 
budgétaires ; cela devrait permet t re — le 
conditionnel est ici plus que j ama i s de 
règle — des possibilités de réduct ions 
d'effectifs. 

A notre avis la décompress ion sans créa
t ions de pos te s , ne peut qu ' ê t r e minime et 
les M.A. chas sés p  a  r  l  e  s nouveaux 
titulaires se re t rouveront sans emploi. 
Au moment où l 'on annonce ici ou là 
des réductions de pos tes (Boulogne-sur-
Mer, Nan-terre , Grenoble) la r iposte 
s ' impose. 

la deuxième condamnation 
d'haby 

Après le tribunal de Poitiers, le tribunal 
de Dijon a rendu son verdict ; les re tenues 
de 

salaire sont entachées d'illégalité et 
les décisions de retenue de t rai tement 
sont annulées : 

Considérant qu'il est expressément re
connu par le ministre qu'à aucun moment 
les enseignants en cause n'ont cessé le 
travail ; qu'ils se sont bornés, pour partici
per au mouvement concerté dont le but 
a été rappelé plus haut, à envoyer « en 
permanence » l'excédent, au dessus de 
25, de l'effectif des élèves se présentant 
dans chacune de leurs classes ; qu'un 
tel agis-sement ne saurait donc être 
confondu avec l'exercice du droit de 
grève ni, par conséquent, donner lieu à 
retenue sur traitement, sauf à 
l'administration à apprécier, ce à quoi 
en l'état du dossier, elle ne semble pas 
s'être résolue, s'il constitue une faute 
professionnelle et mérite d'être frappé 
d'une des sanctions prévues en matière 
disciplinaire ; 

Considérant que dans ces conditions, 
les requérants sont fondés à soutenir 
que les décisions entreprises sont 
entachées d'illégalité et qu'il y a lieu 
de les annuler, cette annulation ayant 
pour  conséquence 
le droit des intéressés  auremboursement 
de la retenue indûment pratiquée sur leurs 
traitement. 

Le tribunal constate qu ' i l est expressé
ment reconnu qu 'à aucun moment les en
seignants n 'on t cessé le travail q  u  e leur 
mouvement concer té ne saurait donc être 
confondu avec l 'exercice du droi t de 
g rève , c 'est la raison pour laquelle les re
t enues sont en tachées d'illégalité. L  e tri
bunal de Dijon a donc une position sem
blable à celle du tribunal de Poitiers. Tou
tefois les t e rmes employés sont plus 
abrup ts et le jugement — si l'on peut dire 
— plus t ranché. 6 Syndicalisme Universitaire n° 672 du 1er mars 1976 



A C T I O N 
"EFFECTIFS_EMPLOI 

S'il n 'y a pas grève c ' es t à l 'administration 
d 'apprécier s'il y a ou non faute profession
nelle mais le tribunal précise qu ' en l'état 
actuel du doss ier l 'administration ne s'y 
est pas résolue . Une fois de plus un tribu

nal refuse d 'aval iser la prat ique du minis
t re qui revient à faire de la r e tenue de 
trai tement une sanction déguisée : une 
amende . ' 

Michel Armand 

semaine 
d'action dans 

les lycées 
techniques 

et polyvlents 
Le Ministère annonce q u e la revalorisa
tion du technique est u n e priorité natio
nale . Dans le même t e m p s : 
a) il refuse tou te revalorisation indiciaire 
des P .T .A. ,
b) il supprime les crédits aux sect ions de 
recherche sur les enseignements techni
q u e s et annonce le l icenciement de collè
gues à l ' I N R D P qui travaillaient sur ces 
problèmes , 
c) il lance d e s opéra t ions publicitaires 
travail manuel, ne liaison avec le pa t rona t ,
d) il accélère la privatisation du techni
q u e , en accentuant le caractère bipart i te 
(patronat , administrat ion) de la gest ion de 
ces établ issements .
L a place des lycées techniques d a n s la 
réforme H a b y , et par rappor t au sys tème 
de plus en p lus privatisé de formation pro
fessionnelle pose de trop graves problèmes 
p o u r ne pas ê t r e pris en charge p a r l 'en
semble des personnels et non par les seuls 
techniciens.  

Le S.G.E.N.-C.F .D.T. , appelle tous les 
personnels des L.T. et polyvalents à une 
semaine d 'action avec grève dans la période 
du 8 au 13 m a r s , 

con t re la privatisation de l 'enseignement 
technique, 
p o u r la revalorisation de la situation des 
P . T . A . 
L a grève doit permet t re aux sect ions 
d 'approfondir l 'axe technique de l 'act ion 
sur la prat ique à partir : 

• du dossier enseignement technologi
q u e du S.U. n° 671 p. 8 et 9.

• du S.U. spécial ren t rée n° 655 p . 6 et 7

• du S.U. 669 du 19.1.76.

• le dossier vert enseignements techno
logiques du 3.12.75.
L e s objectifs sont :

• la connaissance du fonct ionnement 
des établissements techniques

• leur devenir dans la réforme H a b y

• la situation des personnels des ensei
gnements technologiques et de leurs re
vendicat ions en particulier des P . T . A .

• des contac ts avec les parents d ' é lèves

• des act ions avec les U . L . - C . F . D . T . 
afin d e définir les exigences des travail
leurs envers le service public de l ' E . N . 
Afin de permet t re aux sections d 'organi
ser toutes les actions nécessaires un préa-
vi? de grève sera déposé p a r le secrétariat 
national pour la période du 8 au 13 m a r s . 

Michel A r m a n d 

de l'éducation 
numéro de mars 

une grande enquête sur 

les lycées 
De Paris à Limoux, de Rennes à Mul
house , c 'est la même affirmation : Ici on 
travaille. Apparemment Tordre règne. 
Calme t rompeur ? Pour les deux reporters 
du Monde de l'éducation — B e r t r a n d Le  
Gendre et Bertrand Audusse — qui ont 
sillonné les é tabl i ssements , ce silence ca
che surtout un sentiment de résignation, 
devant l ' inévitable. Le lycée c'est comme 
un supermarché. J'y entre, j'en sors. Rien 
ne m'y attache, dit un élève. Passivité. 
Ennui . Grève sur le t a s . . . La réalité ly
céenne n'est guère souriante . Pour les en
seignants c o m m e pour les élèves, c 'es t la 
morosi té . 

Cet te impression n'est pas propre aux 
journal is tes qui ont mené leur reportage. 
Elle émane de très nombreux témoignages 
de professeurs et de lycéens qui ont ré
pondu à l 'appel du Monde de l'éducation 
invitant ses lecteurs à part iciper à cette 
enquête . 

au sommaire du même numéro 

L'orthographe : les réact ions au dossier 
paru dans le Monde de l'éducation de jan
vier. 
Nouvelles de Vétranger : G r a n d e -
Bretagne : des contra ts pédagogiques 
avec les éco les . Suisse : les universi tés se 
méfient de la « bureaucrat ie fédérale ». 
S é n é g a l : - l a rencontre entre le latin et 
l 'Afrique. 
Vie de la classe : un Américain « profes
seur de poésie ». Nouveaux manuels . 
Universités : la réforme du deuxième cy
cle : qu 'es t -ce qui va changer ? 
Livres et revues. Informations pratiques. 

En vente partout - le numéro 5 F -
Abonnement (Il n" par an) France 50 F, 
étranger 68 F. 

LE MONDE DE L'EDUCATION 
5 rue des Italiens 

75427 PARIS CEDEX 09 
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ELECTIONS 
PROFESIO^EŒS" 

CNESER 

avec le 
sgen, cfdt 
pour une 

représentation 
syndicale des 

personnels 

\ Syndicat général de 
l 'Educat ion nat ionale, affilié à la 
Confédérat ion française démocra t ique du travail , le 
S . G . E . N . - C . F . D . T . rassemble , par-delà 
les divisions de degré et de catégor ie , des 
personnels de tous les ordres d 'enseigne
ment , des personnels administrat ifs , tech
niques, ouvriers et de service, d e s person
nels des bibl iothèques et des personnels 
de recherche . . . 
Il manifeste ainsi organiquement l 'unité de 
personnels aujourd 'hui dispersés entre de 
multiples ministères , notamment le secré
tariat d 'E ta t aux Univers i tés , le ministère 
de l 'Educat ion , le secrétariat d 'E t a t à la 
Cul ture . 

2 Les candidats du 
S G E N - C F D T sont des militants 
syndicaux : les posit ions qu ' i ls prendront au C N E S E R 
seront conformes à la politique sur la
quelle s 'engage l 'organisation qu ' i ls re
présentent , et ils en rendront compte de
vant leurs mandats et à travers eux devant 
l ' ensemble des personnels concernés , 
quelle que soit l 'é troi tesse de la base élec
torale voulue par l 'administrat ion. 

3 Par leur action *au sein du 
C N E S E R , les candidats du 
S G E N -C F D T contr ibueront à réaliser, dans le 
cadre d 'un grand service public de l 'édu
cation initiale et permanente , une univer
sité qui é lève la qualification de t ous : qui 
assure à la fois une formation générale et 
une formation professionnelle, et qui dé
veloppe l 'esprit cr i t ique : une université 
qui utilise à plein, d a n s l ' intérêt d e s tra
vail leurs y compr i s de ses p ropres 
personnels , les possibilités offertes par 
l 'éducat ion pe rmanen te . 

Parmi les missions essentielles de l 'uni
versité, les candida ts du S G E N - C F D T 
placent la formation initiale et pe rmanen te 
de tous les personnels (enseignants et non 
enseignants) . En particulier, les futurs en
seignants doivent recevoir au sein des 
universi tés une formation scientifique et 
pédagogique, initiale et cont inue , dans le 
cadre d ' inst i tuts c o m m u n s à tous les de
grés , les Instituts Universi ta ires de Péda
gogie. Ce doit être naturel lement le cas de 
tous les futurs ense ignants du Supérieur . 

4 L e s candidats du 
S G E N - C F D T considèrent q u e le 
C N E S E R a un rôle essentiel à joue r , qui est inscrit dans la 

loi d 'or ientat ion, mais de plus en plus 
tourné d a n s les faits par la prat ique du 
secrétariat d 'Etat aux universi tés . Par 
exemple 
— la collaboration avec les universi tés 
pour la mise en place d e diplôme nationaux 
préservant les c h a n c e  s d 'une véritable 
pluridisciplinarité, condit ion d ' u n e forma
tion professionnelle d e qualité ; c e s diplô
mes nationaux devront déboucher, aux diffé
rents niveaux, sur d e s filières profession
nelles ; c ' e s t au C N S E R qu'il revient de 
const i tuer les groupes d e personnes appe
lées à p ropose r au Secrétaire d 'E ta t les 
habilitations à dél ivrer ces diplômes natio
naux : 

— le déve loppement d ' une formation des 
enseignants de tous les degrés qui se fasse 
en négociation avec les intéressés, et ac
corde aux université le rôle à elles imparti 
par l 'article 1 de la loi d 'or ienta t ion, ce 
qui suppose l 'abandon d e la politique 
autoritaire de convent ion avec le 
ministère de l 'Educat ion : 

— l 'établissement d ' une politique de la 
recherche qui doit cor respondre aux be
soins et aux choix d e s universi tés , et non 
être définie par des groupes d ' exper t s sans 
représentat ivi té : c ' es t le moyen d ' empê
cher que la-recherche faite à l 'universi té 
ne soit or ientée en fonction d ' impérat ifs 
établis d i rec tement par le gouvernement 
sous l ' influence du patronat : 
— l 'obtent ion des moyens nécessaires au 
fonct ionnement , à l 'expansion et à la ré
novation des universi tés et d e s équipe
ments socio-culturels des campUs, selon 
un plan pluriannuel , moyens qui , bien en
tendu, devront être alloués hors de toute 

' préférence politique ou idéologique : 
— l 'établissement d 'une carte universi
taire cohéren te , qui met te fin à l 'actuelle 
politique de saupoudrage électoral ou de 
créat ions à caractère politique, sans pour 
autant c éde r aux tentat ions du jacobi
nisme et d 'un autori tarisme centraliste ; 
— le développement des bibliothèques 
universitaires au service de la formation 
initiale et continue comme de la recher
che, dans le cadre d 'un service public uni
fié de la lecture publique : 
— la prise en charge des problèmes que 
connaissent les é tudiants , et notamment 
les é tudiants qui exercent une activité pro
fessionnelle : vie quot idienne, débouchés , 
relations avec les personnels des universi
tés : 
— la prise en charge également des pro
blèmes que connaissent les personnels en 
matière d 'hygiène, de sécurité et de condi
tions de travail . 
Les candidats du S G E N - C F D T condam
nent les prat iques par lesquelles le minis
tère puis le secrétariat d 'Eta t aux Univer-
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sites ont enl isé le C N  E  S  E  R : absence 
de consultat ion sur les problèmes 
politiques essentiels d e sa compé tence 
(planification), consultat ions 
cons tamment précipitées et m  e  n  é  e  s sans 
respect d ' aucune règle de procédure , 
mépris des avis qu ' i l a donnés . 
Ils lutteront pour que , contra i rement à ces 
prat iques, le C N E  S  E  R soit 
effectivement consulté su r les p rob lèmes 
de sa compétence, qu' i l soit doté d 'un 
règlement intérieur engageant 
l 'administrat ion et que l 'autorité 
ministérielle prenne en compte les avis 
du C N S E R  , seul organisme national où 
soient représentées toutes les catégories 
de personnels et d 'usagers de l'uni
versi té, des grands é tabl issements et des 
grandes écoles , toutes également 
habilitées à coordonner la politique 
universitaire. 
Ils considèrent que son rôle sera grande
ment amélioré le jour où les d iverses caté
gories d 'é lus refléteront mieux les effectifs 
réels' des personnels d e s universi tés . 
Ils demanderont , c  o m m  e par le passé , 
que sur les principales orientat ions de la 
politique universi taire, le C N E  S  E  R 
consulte régulièrement les universi tés , et 
que tous les personnels soient 
régulièrement informés par le C  N E  S  E  R 
des avis qu ' i l aura donnés . 
Ils cont inueront de lut ter pour la liberté 
d 'express ion des personnels et des étu
diants , c  o m m  e pour l ' indépendance 
du service public de l 'universi té vis-à-vis 
des groupes de pression économiques ou 
des intérêts p r ivés , car ils sont affiliés à 
une confédérat ion ouvrière at tachée à 
une transformation démocrat ique et 
socialiste autogest ionnaire de not re 
société. 

A.E. STAGIAIRES 
STAGIAIRES DE CPR 

CERTIFIES STAGIAIRES 

la longue 
marche vers 

la 
titularisation 

a.e. stagiaires

La CAPN du 28 octobre avait donné son 
avis (1) sur l 'attribution de 2 520 déléga
tions ministérielles d ' A E stagiaires des 
disciplines générales. Celle du 6 février a 
présidé au rattrapage'Se 54 cas à l'octroi 
de 426 DM nouvelles dans les disciplines 
art is t iques et technologiques. L e s 3 000 
stagiaires 75-76 (stagiarisation sur place, 
ré troact ive au 12.9.75) subiront une ins
pection, et, munis de l 'avis favorable de 
1TPR ou de 1TG, recevront une affectation 
de titulaire lors du mouvement national 
des ÀE le 3 mai. N o m m é  s dans une aca
démie, ils devront émettre des vœux in
ternes à celle-ci pour le mouvement rec
toral qui sera examiné par la Ç A P A  . Il sera 

concours spéciaux 
pour les p.t.a. 

Le J  .  O  . du 22 février publie les 2 
ar rêtés organisant les concours 
spéciaux prévus pa r les décrets du 
16.12.75 en vue du recrutement de 
PT et LT et de l'accès à titre 
exceptionnel (!'.) au corps des certifiés. 
Ils paraî t ront , avec les annexes et 
textes complémentaires, au B.O : SU 
les signalera.

souvent difficile de res ter dans son aca
démie d 'origine, surtout quand elle est au 
sud de la Loire ! L ' an dernier, pour 693 

demandes portant sur les 9 académies 
méridionales et paris iennes, 273 on t été 
réalisées, tandis que pour les 16'autres il 
y a eu 241 réussi tes pour 393 demandes . 
L 'ampleur du mouvement 76 nécessite 
l 'usage de l 'ordinateur et d 'un barême (à 
paraître dans S U du 8 mars) . 

certifiés stagiaires 
et stagiaires de cpr 

Ils participeront au même mouvement des 
1" affectations, du 9 juin au 8 juillet, par 

discipline (voir calendrier dans S U du 19 
janvier) . Il sera contrôlé pa r l a C A P N des 
certifiés selon un ba rême à paraî t re dans 
SU du 8 mars , où l 'ancienneté de service, 
la situation de famille et la mention au 
CAPES pratique sont déterminantes . Il 
est à prévoir de grandes difficultés pour 
obtenir satisfaction : c 'est un mouvement 
national qui vient A P R E  S les mutations 
des titulaires où les académies au nord de 
la Loire et les villes les plus peti tes sont les 
moins demandées . . . et les plus disponi
bles. En 1975 il y a m ê m e eu 1600 affecta
tions provisoires pa r MISE A L A DISPO
SITION D ' U N R  E  C  T  E U  R p  o  u  r un 
an ! 
(voir c  omp  t  e rendu dans SU du 18.11). 
1") D.M. de certifiés stagiaires (recrute
ment exceptionnel , décret du 31.10.75) sur 
3 000 pos tes promis , 2 638 ont été attri
bués après la C A P  N du 10.11 février. 
Seuls les collègues (PEGC, A E , PEG 
etc.) c lassés en g roupe I par les recteurs 
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ont été examinés , et le ministère a refusé 
tout transfert d 'une discipline à une aut re . 
La barre est donc variable. Nombre de 
DM (entre parenthèses la barre mini
mum) : 
philo : 30 (55) : Lett . class. : 150 (29) : 
Let t . mod. : 330 (44,3) ; hist. géo. : 210 
(58,1) : SES : 58 (22,8) : math. : 504 (-) : 
phys . : 210 (49) : sci. nat. : 155 (54) ; 
angl. : 432 (40) : allem. : 220 (38,25) : 
e sp . : 23 (74) : ital. : 5 (103) ; russe : 2 
(78,75) ;por tug . : 1 (77) ; S T E : 147(20) : 
CMI : 13 ; T M E : 58 ; dessin :21 ; mus . : 
67 ; .chimie-physio : 2 (54). 
( lorsqu 'aucune barre n 'est indiquée, tous 
les candidats remplissant les condit ions 
ont été retenus) 

Ces 2 638 collègues seront nommés certi
fiés stagiaires rétroact ivement au 12.9.75. 
Ils restent sur leur poste, mais ceux qui 
n 'enseignent pas dans le 2e degré (docu
mental is tes , instit . , CPE. . ) doivent faire 
un stage de 6 heures hebdomadaires dans 
un tel é tabl issement . Un C O N S E I L L E R 
P E D A G O G I Q U E doit leur être donné. Ils 
subiront les épreuves prat iques : inspec
tion dans deux classes différentes par un 
IPR ou IG assisté de 2 professeurs dont au 
moins Un conseiller pédagogique. Les sec
t ions académiques et le secrétariat natio
nal interviendront auprès de l 'administra
tion pour que ces inspections soient faites 
dans les classes des candidats et qu 'e l les 
t iennent le plus grand compte des condi
t ions déplorables où s'effectue le stage 
(nomination tardive , br ièveté . . . ) . 

2°) Stagiaires de C P R . Au nombre de 
6 000 environ, ils passent les épreuves 
pratiques dans 2 classes connues lors de 
leurs stages : en principe une classe de 1" 
cycle et une de 2" cycle. 

et les maîtres auxiliaires ? 
En 75-76, 3 000 sont devenus AE sta
giaires et 1 850 PEGC stagiaires. Il 
reste plusieurs dizaines de milliers de 

laissés pour compte (48 810 M A recen- " ses 
en novembre 74) : parmi eux, 

combien de chômeurs à prévoir à 
compter de septembre ? La pression 
de l 'UFFA-CFDT auprès du secréta
riat d 'Eta t à la Fonction publique, et 
, du SGEN auprès du ministère ne 

s'est pas relâchée. Sur le te r ra in , 
la lutte pour l 'emploi (ac t ions 
effectifs-emploi, le refus collectif 
de toute heure supplémentaire , 
l 'opposit ion aux suppressions de 
postes) continue. 

3") Certifiés stagiaires par promotion in
terne (décret du 4.7.72) nommés en général 
loin de chez eux sur un pos te de certifié 
depuis la rentrée de sep tembre , ce sont 
des R E S C A P E S : pour 523 candidats re
tenus sur la liste d 'apt i tude (plus 128 chefs 
d 'é tabl issements qui restent sur leur poste 
et sont dispensés de stage) ils sont 119 
dont 39 mis à la disposition. Ils subissent 
non les épreuves prat iques mais une ins
pection QUI N E S E R A PAS F O R M A 
L I S T E . Ils seront titularisés à compter de 

septembre 76 sur leur pos te sauf s 'ils ont 
demandé une mutation (celles-ci se feront 
en t re le 5 mai et le 8 ju in) . 

Conclusion syndicale 

• Le ministre et le gouvernement , refu
sant la titularisation des MA et l ' intégra
tion au corps d e s certifiés des enseignants 
l icenciés, ont dû lâcher du lest sous la 
pression syndicale. Ils l 'ont fait dans l ' im
provisation, en multipliant les difficultés 
pour les candida ts , et en surchargeant de 
travail les employés des rectorats et du 
ministère. 

• Les candidats ne doivent pas faire les 
frais de cet te politique : T O U S L E S 
S T A G I A I R E S D O I V E N T D E V E N I R 
T I T U L A I R E S . Par ailleurs, nous serons 
vigilants lors des CAPN d'affectation et 
défendrons tous les cas qui nous seront 
confiés. Il est vrai que sans créat ion de 
postes , les limites de cet te action sont 
étroi tes.  

PLUS QUE JAMAIS L'ACTION SYNDI
CALE ET LES ACTIONS 
EFFECTIFS-EMPLOI SONT A 
L 'ORDRE DU J O U R . P. Fleith

(1) Rappelons une fois de plus que les 
C A P contrôlent , donnent des avis, défen
dent les col lègues : mais que la gest ion et 
la décision appar t iennent sans par tage à 
l 'adminis trat ion. 

SU 
A LU 

la troisième voie 
par Ota Sik 
N.R.F. Editions Gallimard 
{Bibliothèque des 
Sciences Humaines) 480 pages 

Principal théoricien des expér iences de li
béralisation du Pr intemps de Prague cet 
économiste tchécos lovaque se livre à une 
critique approfondie du système dirigiste 
et centraliste imposé par la bureaucrat ie 
du Parti et de l 'Etat dans les pays socialis
tes. Utilisant la méthodologie marxis te il 
montre par ailleurs comment la croissance 
capitaliste contrecarre les besoins de la 
majorité de la population. Fort de ces 
conclusions il tente de définir une troi
sième voie combinant les fonctions vitales 
du marché avec une planification souple . 
Au total une intéressante remise en ques
tion, d 'une lecture parfois un peu a rdue . 

vade meeum 
du second degré 

La nouvelle édition du vade-mecum du 
second .degré est enfin disponible. Le 
prix de vente est fixé à 30 F pour les 
adhérents , 40 F pour les non-adhérents . 
Jo indre à la commande un chèque libellé 
au nom du Sgen bulletin intérieur C C 
P Par is 877 693. 
Les commandes enregistrées à ce j o u r 
sont servies à compter du 26 février 
1976. 
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dossier 

FONCTION PUBLIQUE 

les tricheurs 
La troisième séance de discussions 

sur les salaires de l'ensemble 
des travailleurs de l'Etat 

pour l'année 1976 a démontré, 
une fois de plus, le bien-fondé 

de notre désaccord complet avec 
la politique contractuelle que pratique le 

gouvernement, politique contractuelle 
dont le seul but est d'assurer 

la régulation et le contrôle gouvernemental 
et patronal des revendications syndicales 

et des relations de travail. 

Déclarer, c o m m e le font les signataires habituels , 
que l 'accord 1975 a é té le meilleur signé depuis 
1970 est bien une atteinte grave por tée aux lu t tes 

des travailleurs des secteurs public et nationalisé. Dans 
le même temps, c e s déclarat ions d'autosatisfaction sont 
utilisées par le C . N . P . F . cont re les travailleurs du sec
teur privé. Il est impossible, pour d e s organisat ions 
syndicales se réclamant de la lutte des c lasses , de cau
tionner de quelque façon que ce soit la politique gou
vernementale et patronale . Il n 'y a pas de compromis 
possible avec le pouvoir giscardien au service du capita
lisme. Vouloir, à la demande de la F . E . N . notamment , 
anticiper des accords d 'une année sur la suivante, c ' es t 
vouloir évincer les organisations syndicales pour les
quelles « la seule a c t i o n » ne se situe pas autour cTuh 
tapis vert . 

positif ou négatif ? faire le bilan... 

Regardons avec des chiffres, ce que nous a appor té , 
depuis 1970. la politique de concertation. Nous n ' en 
comprendrons que mieux comment le pouvoir t ruque le 
jeu. 
L ' indice des prix ( I . N . S . E . E . ) dont l 'appellation offi
cielle est indice mensuel des prix à la consommation des 
ménages urbains dont le chef de famille est employé ou 
ouvrier, et qu 'on désigne encore par indice des 295 
articles, repose sur le principe suivant : la base de 
départ est l 'année 1970, dotée de l'indice 100 : les indi
ces ul térieurs représentent les augmentat ions en pour 
centage par rapport à l'indice 100 de 1970. Ainsi, quand 
on dit que l 'indice de novembre 1975 est 157,3, cela 
signifie que le gouvernement constate officiellement 
une hausse de 57,3 CA des prix par rapport à 1970. 
Dans son principe même, l ' indice I . N . S . E . E . mérite dé 
notre part trois cri t iques péremptoires: 

1. Tel qu'il est conçu , il ne peut être représentatif. A la 
limite, il ne peut ê t re valable que pour un seul ménage 
français répondant à toutes les normes qui ont présidé à 
sa mise en place.
2. L' indice officiel n 'est absolument pas conçu c o m m e 
un indice des dépenses mais seulement c o m m e un indice 
de constatation des prix. Or, ce ne sont pas les prix 
eux-mêmes qui sont intéressants , mais les possibilités 
d 'acheter , c 'est-à-dire le remplissage du panier de la 
ménagère pour nourr i r décemment sa famille et les 
conditions de son logement autrement que dans des 
clapiers ou des taudis . (Lors de la séance de discussion 

du 26 janvier dern ierà la Fonction publique, il a bien été 
précisé par les représentants du pouvoir q u ' e n aucun 
cas l'indice choisi ne pouvait être un « thermomètre » 
des dépenses . . . ) 
3. L'indice officiel des prix est complexe et, pour les 
non-initiés (presque tout le monde !) son aspect secret 
porte à le suspecter d ' ê t r e arbitraire, même t ruqué par 
le gouvernement . Qu ' en pensent nos camarades syndi
ques de 1T .N.S .E .E . ? Les choix faits pour en réali
ser la fabrication ne sont pas dits clairement. Enfuit, ils 
vont dans le sens qui est utile aux classes qui dirigent 
notre société, Cette société a évidemment intérêt à mi
norer les prix qui sont une image de l'inflation : d 'où la 
tentation d'influer sur l ' indice, soit directement par des 
moyens techniques (pondérat ion, effet qualité, popula
tion de référence), soit indirectement en re tardant les 
effets des hausses p révues . Ainsi , pour res te r en-
dessous des 10 c/< de hausse des prix en 1975, Fourcade 
a renvoyé au début de 1976 toute une série d 'augmenta
t ions concernant produits et services.
Il existe, bien sûr, d ' au t res indices que celui de 
N . N . S . E . E . , mais non reconnus par le gouvernement . 
Le plus en vue aujourd 'hui est celui de la C . G . T . . mais 
on connaît également ceux de la C . N . A . P . F . , de F .O. , 
de la C . F . D . T ,
L' indice C . F . D . T . (voir « Syndicalisme hebdo » du 
5.2.76) reflète mieux la situation réelle des travailleurs. 
Depuis plusieurs années , la C . F . D . T . calcule son pro
pre indice des prix. Elle ne pré tend pas , comme 
I T . N . S . E . E . , qu'il répond à toutes les demandes , mais 
il ne fait aucun doute qu' i l correspond mieux que l'in
dice officiel aux besoins d' information et de connais
sance susceptibles d ' ê t re utilisés dans les revendica
tions salariales.
Pourquoi ? Parce que les éléments de l'indice C . F . D . T . 
sont calculés à partir de la structure réelle de consom
mation. Par exemple , le logement et les charges repré
sentent 16 % dans l ' indice C .F .D .T . et seulement 9,6 Vc 
dans l'indice I . N . S . E . E . D'autre par t , certaines dépen
ses , effectuées réellement par les travailleurs, sont 
comptabi l isées dans l ' indice C . F . D . T . alors qu'el les 
n 'appara issent pas dans l'indice officiel : voitures 
d 'occasion, frais de garde d 'enfants , hospitalisations, 
assurances . . . Ces dépenses font l 'objet d'un calcul tri
mestriel avec une réintégration partielle chaque mois 
dans l'indice C . F . D . T .
Comme indication, comparons les différents indices : 
I . N . S . E . E . , C . F . D . T .  . C .G .T . . pour l 'année 1975 :
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dossier 
Tableau I 

EVOLUTION ET COMPARAISON DES 3 INDICES (tous en base 100 : 1970) 
I . N . S . E . E . C .F .D .T . C . G . T . 

MOIS P R O G R E S  en " 1" sur P R O G R E S  en + sur P R O G R E S  en + sur 
S ION mois préc . SION mois préc . SION mois précéd . 

Dec. 1974 144,3 151,4 162,1 
Janv. 1975 145,9 153,8 164,7 
Fév. 1975 147,0 155,5 166,5 
Mars 1975 148,2 157,4 168,2 
Avril 1975 149,5 159,3 170,2 
Mai 1975 150.6 160,9 172,2 
Juin 1975 151,7 162,4 173,7 
Juil. 1975 152,8 164,0 175,5 
Août 1975 153,8 165,4 — 
Sept. 1975 155,1 167,2 180,2 
Oct. 1975 156,3 168,8 181,8 
Nov. 1975 157,3 

+ 1,1 
+ 0,

8 
+ 0,

8 
+ 0,

9 
+ 0,

7 
+ 0,

7 
+ 0,

7 
+ 0,

7 
+ 0,

8 
+ 0,

8 
+ 0,

6  

170,2 183,4 
Dec. 1975 158,2 171,6 

+ 1,6
+ 1,1
+ 1,2
+ 1,2
+ 1,0
+ 0,

9
+ 1,0
+ 0,

8
+ 1,1
+ 0,

9
+ 0,

8
+ 0,

8 

185,1 

+ 1,6
+ 1,1
+ 1,0
+ 1,2
+ 1,2
+ 0,9

+ 1,0 
.— 

+ 2,7
+ 0,9
+ 0,9
+ 0,9 

Total pour 1975 

* + 0,6 

+ 9,6  + 13,3 + 14,2

Tableau 2 

Pouvoir d 'achat - salaires base 100 1970 *

Année 
Prix 

I N S E E Pouvoir d 'achat Salaires 

Trait. 
Moyen 

F P 
Smic 

Salaire 
Moyen 
ouvrier 

Trai t . 
Moyen 

F P 
Smic 

Salaire 
Moyen 
ouvrier 

fin 74 144,3 111,9 137 124,3 161,4 197,7 175,2 

fin 75 158,2 115,4 142,7 130,6 182,6 225,8 203,4 

L a connaissance de l 'évolution des prix est un élément 
d ' information indispensable, mais n 'est pas suffisante. 
L 'é lément essentiel est l 'augmentation véritable du 
pouvoir d 'acha t . 
Si la différence entre ces divers indices ne portait que 
sur quelques points ap r è s la virgule, on pourrai t dire, à 
la rigueur, que les différents instruments de mesure sont 
in terchangeables . Mais , à partir du moment où elle at
teint de telles propor t ions , ce n 'es t pas acceptable . Et 
quand la F . E . N . , pour justifier sa signature, clame que 
les fonctionnaires n 'on t pas été défavorisés en 1975 et 
que leur pouvoir d ' acha t a été maintenu, voire même 
amélioré* c 'es t une affirmation politique qui ne repose 
que sur le postulat de l 'exact i tude de l ' indice officiel : 
or , la même F . E . N . assure par ailleurs qu'elle conteste 
l ' indice des prix de l ' I . N . S . E . E . 
La vérité exac te se t rouve dans la comparaison entre les 
augmenta t ions des prix I . N . S . E . E : , des salaires et du 
pouvoir d ' acha t . Le tableau n° 2 ci-contre nous montre 
que nous sommes loin d 'une progression, et, qui plus 
es t , que nous sommes en régression, même par rap
por t au pouvoir d 'achat du S .M. I .C . 
Ces références et chiffres sont fournis par « Liaisons 
Sociales », service d ' information dont le sérieux s'im
pose en ce domaine. Ainsi est démont ré que c 'est du 
seul pouvoir d 'achat qu' i l faut tenir compte comme 
élément valable d 'appréciat ion. 

les dangers de l'accord 1975 

Au fur et à mesure de l ' augmentat ion des t ra i tements , 
nous avons publié dans « S.U. » l 'appréciation que 
nous port ions et les incidences réelles sur le pouvoir 
d 'achat des travailleurs de l 'Egat. Il n 'y a pas eu, en 
1975, de  négociations salariales : la masse salariale 
était prédéterminée et déjà votée pa r le parlement . Les 
discussions ont été limitées à un aménagement techni
que et à une procédure « fourre-tout ». L 'ensemble des 
fédérations de l ' U . F . F . A . - C . F . D . T . avait rejeté le 
contenu d e cet accord, établi sur une base de départ 
d 'augmenta t ion de 8 % des t rai tements (voir « S.U. » 
n° 645 du 25.2.75). 

N o u s cons ta tons que les hypothèses gouvernementales 
n 'on t pas tenu la route, malgré les manipulat ions sur les 
indices mensuels de novembre et décembre (0,6 % 
chacun) visant à limiter l'inflation à moins de 10 %. 
Force nous sera de cons ta ter la répercussion sur janvier 
et février 1976. • 
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les mesures définitives de 1975 

Tableau 3 

Date Augmentai ion en % Augmentation uniformes Autres mesures 

Montant Qui ? Points Ind. mens . Qui ? Forme Qui ? 

1.1.75 1.25 

Tous 
5 
3 

- 1

5 
50 F 

le , 2e éch. GR1 
3e éch. GR 1 

4e éch. GR 1 

GR II 
3 p rem. éch. du 

GR 1 

Passage au GRII après 6 mois 
d 'ancienneté au 3e éch. du GR 

( + anc . de 18 mois)

3 premiers éch. 
GR 1 

1.4.75 2,55 Tous 

1.7.75 1,80 Tous 5 (1) Tous Plancher minimum de 
rés idence j u s q u ' à 

ind. 252 
(1) 

Tous agents en 
dessous ind. 252 

(1) 

1.10. 
75 

2,10 Tous Intégration 2 pts I. Rés-IR 
devient : 11, 9, 7, 50 % 

Elévation indice 
minimum retraite à 158 

Tous (pour la 
retraite) 

retrai tes 

31.12. 
75 1,50 Tous 

 totale 
(1) Porté à 260 au 1.10.75
(2) Ces 2 points s'ajoutent aux 9,60 % (total des augmentations en pourcentage), soit une augmentation 
en pourcentage de 10,85 % à l'indice moyen 320. 

L'effet de l 'augmentat ion de 1,5 % au 1er j anv ie r 1976 a 
presque ent ièrement été annulé par l 'augmentation de 
0,5 point du taux de la cotisation de sécuri té sociale 
appliqué à la totalité du trai tement et par le relèvement 
de la limite de la cotisation sur la part plafonnée. L'en
semble des fonctionnaires subit ainsi un prélèvement 
supplémentaire allant de 6 F à 35 F environ, et ceux que 
concerne le re lèvement de plafond y perdent jusqu 'à 
près de 10 F de plus. N 'es t -ce pas là donner d 'une main 
ce que l 'on reprend de l 'autre ? 
A l'aide des deux tableaux su ivan ts , il'est possible de 
contrôler , aux niveaux indiqués, l 'augmentat ion de jan
vier 1976 et , globalement, celle d e 1975 (voir page 14 
tableaux 4 et 5). 
Cela fait dire à cer tains que cet accord est merveil leux, 
qu'il peut encore s 'améliorer . . . Dans quel sens ? 

vers un accord en 1976... et 1977 ? 

Il est à cra indre que la hausse d e s prix en 1976 soit au 
moins égale à celle de l 'année précédente . L e gouver
nement p ropose cependant une augmentat ion de 7,5 % 
des t ra i tements pour le maintien du pouvoir d'achat 
(sic), et des mécanismes dangereux, telle u n e clause 
anticipant sur l 'année suivante. A la limite, nous pou
vons dire que c 'est , à terme, la fin de toute négociation 
réelle, puisqu' i l suffira ainsi d ' u n e rencontre entre le 
pouvoir et les signataires traditionnels pour reconduire 
d ' année en année le système. L a même tact ique est 
employée dans le sec teur nationalisé. 
De plus, le Conseil d e s ministres du 11 février dernier a 
annoncé la couleur de l 'austéri té pour le budget 
de .1977 : 

Alors même que les négociations salariales dans le 
secteur public n 'ont pas encore réellement débuté pour 
1976, on sait déjà qu'un tour de vis sera donné pour 
l'année suivante. 
La stagnation des crédits qui est prévue indique que, 
par avance, le gouvernement a décidé d'en fixer le 
volume sans tenir aucun compte de la négociation avec 
les organisations syndicales. 
La réduction des créations d'emplois — même si on 
assure par ailleurs qu'elle ne concerne pas la titularisa
tion des auxiliaires — est une mesure inadmissible. 

 éconoD'abord, elle repose, en matière de conditions 
miques, sur des prévisions gouvernementales que les 
événements se chargent régulièrement de mettre en 
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dossier 
défaut ; ensuite, cette mesure veut ignorer la crise des 
effectifs qui existe dans les administrations et rend plus 
difficile les conditions de travail. 
Au moment où la C.F.D.T. réclame la création de 
200 000 emplois dans le secteur public —facilitant ainsi 
la résorption du chômage —le gouvernement choisit au 
contraire le risque de l'aggraver. 
Par ces mesures, le pouvoir continue à imposer aux 
travailleurs sa politique d'austérité. 

et(Communiqué C.F.D.T.  U.F.F.A.-C.F.D.T.du 
12.2.76) 

l'action syndicale 

Pour nous opposer à cette polit ique, il nous faut dès à 
présent envisager une action syndicale avec les autres 
fédérations de T U . F . F . A . - C . F . D . T . , peut-être même le 
secteur nationalisé. Il est donc nécessaire de préparer , 
dans tous les établ issements et avec les au t res fonction
naires, la riposte nécessaire pour faire échec aux mau
vais coups savamment élaborés par un pouvoir et un  
patronat aux intérêts étroi tement liés. 

André Dorléans 

Tableau 4 

Trait, nets mensuels (4) Différence en plus ~] 
Ind. réel Octobre Janvier en Obs . GradGrade e 
majoré 1975 .1976 en F pourcentage 

Minimum 177 1 633,11 1 643,90 10,79 0,66 (1) 
G I 4 185 1 643,79 1 655,09 11,30 0,69 (2) 
G II 3 205 1 795,49 1 808,07 12,58 0,70 
G II 4 212 1 848,58 1 861,55 12,97 0,70 
G II 8 233 2 007,88 2 022,18 14,30 0,71 
G III 8 — 243 2 083,70 2 098,62 14,92 0,72 • 
G V 5 2 6 1 ' 2 220,27 2 237,65 17,38 0,78 (3) 
G VI 8 301 2 558,38 2 580,54 . 22,16 0,87 
B 10 355 3 020,84 3 043,51 22,67 0,75 
C. Div. 7 . . . . 465 3 971,82 3 999,83 28,01 0,71 
Cat . A 614 5-259,96 5 299,27 39,31 0,75 -
Cat . A 793 6 807,39 _ 6 860,22 52,83 0,78 
Ech . lettres 
A ch. 3 945 8 121,40 8 185,80 64,40 0,79 
C ch . 3 1 173 10 092,46 10 174,13 81,67 0,81 
G 1 553 13 377,56 13 488,01 110,45 0,83 

(7) Compte tenu de l'indemnité spéciale de 50 F.

 progressivité. 
(2) Cette indemnité n'existe plus à ce niveau.
(3) C'est à cet indice que l'indemnité de résidence reprend sa
(4) à Paris 

le fourre-tout ! 
De mémoire de militant, je n'ai jamais vu des discussions 
salariales aussi lamentables. Telle était la conclusion d'un 
représentant C.F.D.T. à la séance du 25 février. 
Le maintien du pouvoir d'achat : 
Au 1er janvier : 1 % - au- 1er avril : 0,9 % - au 1er juillet : 
0,75 % - au 1er octobre : 0,50 % -
La progression du pouvoir d'achat (sic) 
Difficile de faire plus de 3 points uniformes (date non fixée) 
Pour les groupes I et II, un petit quelque chose... Indemnité 
de 50 francs, à revoir... - indemnité de résidence, difficile 
de faire plus... - supplément familial de traitement, à 
discuter,.. - prime d'installation, à discuter... 
Possibilité de créations possibles de groupes de travail, sur 
trois problèmes : les retraités (le gouvernement reconnaissait 
qu'il n'est pas possible de les léser plus longtemps) ; les zones 
de salaires ; la refonte de la grille... 
Amélioration des pourcentages de passage de catégorie en 
catégorie... voir ce que l'on peut faire... et enfin tendre vers les 
40 heures pour la durée du travail... 
Voilà le fourre toute des négociations 76. Les propositions 
sont tellement basses que le gouvernement est à la recherche 
de la « faille » amenant d'éventuelles signatures. 

14 
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ACTION & 
LUTES 

La prétendue politique de soutien préconisée par Haby 
consiste à entériner dès 5 ans les différences entre les enfants 
sécrétées par la société et l'école. 

7ème PLAN 

prévention des 
inadaptations 

et politique de soutien 

t roubles moteurs graves , e tc . ) mais p o u r les a u t r e s ? 
Le ministère d e la Santé tou t autant q u e celui de l 'Edu
cat ion en res ten t au s t ade des pourcentages e t d e s 
cons ta t s , de façon globale. 
Mais comment expl iquer q u e 76 % d e s enfants de ca
dres supér ieurs soient en avance a lors que 63 % des 
enfants d 'ouvr ie r s et 73 % d e s enfants d 'ouvr iers agri
coles sont en re ta rd ? 
Peut-ê t re serait-il t emps d ' en t r ep rendre une é tude ap
profondie pour dé te rminer les causes d e la massivité et 
de la sélectivité d e s échecs scolaires ? 
Le ministère p o u r répondre aux inadaptat ions e t a u x 
échecs scolaires a mis en p lace une s t ruc ture de p réven
tion e t d ' adapta t ion (en part iculier pa r l ' in termédiaire 
des G A P P ) dont o n a t endance à exagérer l 'efficacité. Il 
n 'es t p a s quest ion d e met t re e n cause le travail que font 
maî t res , psychologues et r ééduca teu r s . Il faut cepen
dant rappeler : 

— l ' insuffisance notoire d e c e s s t ruc turés , 
— le fait que c e s in tervent ions précoces visant à d imi
nuer le nombre d ' inadapta t ions scolai res part icipent 
d'une prévention individuelle e t ne sauraient r é soudre 
les é c h e c s massifs déjà signalés. 
Peut-on fonder u n e politique de prévent ion de l ' échec 
scolaire sur la recherche d e s caractér is t iques indivi
duelles ? 
50 % d e s enfants signalés c o m m e « ayan t des p rob lè 
mes » en grande section de maternel le n e redoubleront 
pas le C .P . Par con t r e , 50 % d e s enfants non signalés 
devront redoubler . 
Cela es t beaucoup plus g rave , dans la mesu re où, p o u r 
eux, u n e polit ique de prévent ion avait u n e chance de 
porter ses fruits. L e s psychologues scolaires reconnais
sent q u e dans l 'é tat actuel d e s connaissances et c o m p t e 
tenu d e s outils psychologiques dont ils d isposent un tel 
travail es t impossible . 

handicaps socio-culturels et soutien 

La mise en place d'un enseignement de soutien a pour 
objectif de réduire par une modification des méthodes 
pédagogiques les handicaps d'origine socio-culturelle 
qui provoquent les retards scolaires (no te ministé
rielle.) 

Solution de facilité qui cons is te à rejeter sur la famille 
les sou rces de difficultés des enfants . . . Ce t t e notion d e 
handicap socio-culturel telle qu 'el le es t comprise ici 

implique un jugement de valeur sur les familles, les 
milieux « favorisés » ou « défavorisés » sans poser les 
problèmes du rapport à l 'école et d e s exigences qu'elle 
présente , en référence à une cul ture du g roupe domi
nant . 
L a p ré tendue politique de soutien préconisée pa r Haby 
consiste — par la création du C.P. à deux vitesses — à 
entér iner d è s 5 ans les différences entre, enfants sécré
tées par la société et l 'école . Il n ' e s t absolument pas 
tenu compte du vécu d e l 'enfant t an t à l 'école (effectifs, 
locaux, formation des maîtres) q u e hors de l 'école : 
con tenus , e t c . Aucun changement profond concernan t 
ce t te période de la pet i te enfance n ' e s t envisagé. Lors
q u e l'enfant a 5 ans (ou 6 ans) on j u g e de ses capaci tés 
d 'apprent i ssage rapide d e la lecture comme s'il s'agis
sait d 'un don naturel indépendant d e tout le res te . Au 
passage il faut noter q u e l 'école maternelle e s t légale
ment t ransformée en cen t re de t r i , préparant soit au 
passage p rématuré au C .P . , soit a u passage rapide du 
CP1 au CP2, au dét r iment de tous les au t res apports 
éducatifs. 

D e fait qui s e r a soutenu ? Les enfants qui, dès le début 
d e la scolarité, seront mis dans la situation d ' é chec du 
redoublant pa r rapport a u x «_ rapides » ou les enfants de 
5 ans à qui l ' on offre le p lus vite possible d ' accéde r aux 
ense ignements « nobles » ? 
Dépistage, prévent ion, soutien, q u e de bonnes inten
t ions ! Mais comment se t raduisent matériel lement ces 
« priorités » ministérielles qui doivent pe rmet t r e une 
égalisation d e s chances . . . ? 
— Par une aggravation des condit ions de travai l : les 
enseignants auront des t âches supplémenta i res à effec
tuer . Et quel les tâches ! ils seront tout s implement 
chargés de sélect ionner ; 
— par une at teinte g rave à l 'organisation d e l 'école 
élémentaire et de ses con tenus : le « soutien » sera pris 
sur le temps consacré aux activités d'éveil (qui ont, 
chacun le sait, la même impor tance que les disciplines 
« fondamentales »). 
Ce t t e absence évidente d e moyens : aucun pos te budgé
taire prévu p o u r le sout ien, cette systématisat ion du 
recours au b o u t s de ficelle et au bricolage mont re le peu 
de crédit que le ministre por te aux priorités affichées. 
N o u s savons bien, pour notre part , que l ' ensemble .des 
priori tés et proposi t ions ministérielles vise en fait à 
légaliser la sélection et à la faire pra t iquer a u x ensei
gnan ts . Nous n e nous y prê terons p a s . 

Danièle Franco, Danièle Galléa. 

U n e note remise par le ministère de l 'Educat ion à la 
commiss ion Educat ion du 7ème plan précise les in
tent ions du gouvernement en mat iè re de prévent ion 
d e s inadaptat ions et de politique d e soutien. 
Il est révéla teur que c e t t e note s ' appuie sur d e s statisti
q u e s du ministère de la Santé, e n matière d 'enfance 
inadaptée . Ainsi « 8,5 % des enfants d'âge scolaire de 
6 à 16 ans souffrent de handicaps intellectuels, moteurs 
ou sensoriels, 5,5 % relèveraient du ministère de l'Edu
cation, les 3 % restant étant pris en charge par d'autres 
ministères (Santé notamment) »... sans c o m p t e r nom
b re d 'enfants qui éprouven t des difficultés scolai res . . . 
Mais quels cr i tères ont é té re tenus ? Que recouvre la 
not ion d ' inadaptat ion ? Inadapté à quoi , en quo i , pour
quo i ? 

Il es t est a s s e z facile d e se met t re d 'accord sur les 
r isques d ' inadaptat ion qu ' encou ren t les enfants souf-
fant d 'un handicap personnel (cécité, mut isme, surdité, 
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ACTION & 
I ITTFS" 

PREMIER DEGRE 

refus du cours préparatoire 
à deux vitesses 
N o u s reproduisons ici l 'expression des 
posit ions du S G E N à propos du C.P . à 
2 vitesses : 
1. Sélection dès le Cours Préparatoire 
(Communiqué diffusé le 17 février 1976) 
M. Haby entend instituer une période
d'observation de huit semaines, à l'issue 
de laquelle les enfants classés comme
« rapides » passeront directement au 
cours préparatoire deuxième année. 
Dans l'état actuel de l'école et de la so

 maternelles ciété : surcharge des classes 
et pénurie d'équipements socio-éducatifs 
notamment, il est certain, que les enfants 
qui devront, eux, faire deux années de 
C.P. seront en grande majorité issus des 
milieux défavorisés. Une observation si 
courte ne permettra pas de prendre en 
compte les circonstances particulières à 
chaque enfant. La pression des familles 
pour que les enfants soient admis au C.P. 
2ème année la transformera en une pé
riode d'apprentissage scolaires intensifs : 
à quand un examen d'entrée à l'école pri
maire ? •

Fin pédagogue, M. Haby ne peut ignorer
que des apprentissages prématurés sont
préjudiciables au développement harmo
nieux de tous les enfants, comme le mon
tre l'expérience des systèmes scolaires 
étrangers. Les enfants qui passeront di
rectement au C.P.2 connaîtront pour la 
plupart des difficultés ultérieures dans 
leur scolarité ; ceux qui devront rester au 
C.P. I seront dévalorisés à leurs propres 
yeux et à ceux de leur entourage, et éga
lement affectés dans leur scolarité.
La décision de M. Haby est donc d'ordre

politique : assurer le renouvellement des 
classes dirigeantes en organisant ce qui est, 
quoiqu'il en dise la sélection dès cinq ou six 
ans, rassurer les notables en flattant les espoirs 
qu'ils mettent dans leurs  enfants, au 
détriment d'un véritable progrès pédagogique 
qui profite à tous les  enfants. 

2. Pensant que dès à présent il fallait se 
bat t re contre ce projet en mettant en avant les 
proposi t ions concrè tes , la C .A. du Premier 
Degré à rendu public le tex te suivant :
(Communiqué diffusé le 24 février)
Le concours d'entrée en 6ème a disparu, M. 
Haby instaure le concours d'entrée au C.P. Il 
montre clairement de quelle façon il entend 
déplacer le problème de la sélection. 

Le ministre ne doit pas compter sur les 
instituteurs pour accepter cette procédure. 
En conséquence, en tenant compte de ses 
positions fondamentales, le S.G.E.N.-
C.F.D.T. appelle ses adhérents et sec tions 
à se mobiliser dès maintenant pour  faire 
échec à ces mesures. 
Pour cela, le S.G.E.N.-C.F.D.T. se prononce 
pour le refus, clairement exprimé  pa r les 
conseils des maî t res des écoles maternelles et 
é lémentaires , d ' opé re r cette sélection. 
 Ce refus doit s'accompagner d'une infor
mation en direction des parents sur les 
dangers d'une réforme qui prétend régler les 
problèmes cruciaux du passage maternelle 
Iécole élémentaire pour lesquels aucune 
solution n'est proposée. 

entrée 
dans le métier 

1. NORMALIENS
L a C.A. du 1er Degré a débattu des pro
blèmes des E .N . , à par t i r d 'un rapport du 
secrétariat national.
Au niveau du règlement intérieur, du statut 
du normalien, la C. A. 1 a confirmé les posi
tions é laborées et diffusées dans les pré
cédents bulletins normaliens (cf. égale
ment S.U. 668).
Deux problèmes ont é té particulièrement 
évoqués et une étude a été demandée sur 
les possibilités de recours au tribunal ad
ministratif :
• re tenues de salaires pour re ta rd et ab

sence aux cours ,
• l 'application de tous les textes concer

nant les fonctionnaires stagiaires aux F.P. 
Sur l 'organisation de la F .P . , le contrôle 
continu et le C .F .E .N. , la C .A. l a large
ment confirmé les or ientat ions dégagées 
par le g roupe de travail et demandé la 
poursui te et l 'approfondissement des tra
vaux.  
La C .A. l a insisté sur trois points : 
• la formation doit ê t re négociée et réor

ganisée pér iodiquement (à chaque trimes
tre ou à chaque bilan)

• la participation des F .P . dans les 
conseils de classe chargés de l 'élaboration 
des bilans

• la nécessi té de p r end r e les moyens , en 
début d ' année scolaire , pour organiser 
une jou rnée ou une réunion de travail syn
dical sur les problèmes de la F .P . afin qu'il 
y ait une pression syndicale cont inue. En 
outre , la C.A. 1 s 'es t p rononcée pour le 
lancement d 'une act ion sur l 'at tr ibution 
des postes à la sortie de l 'E .N . 

2. TITULAIRES MOBILES
La C.A. a décidé :
— le renforcement à l 'échelon local des 
pressions pour l 'amélioration immédiate 
des condit ions de travail
— le lancement d 'une enquête auprès des 
titulaires mobiles pour sérier l 'ensemble 
des problèmes et décider
• une plateforme d 'ac t ions en vue d 'ob

tenir des négociat ions
• l ' ensemble des mesures à p rendre pour 

valoriser la fonction

J . Excoffier - J . F . Troglic 

6 maîtres pour 5 classes 
(125 enfants) 

Notre revendication gagne de la 
crédibilité dans le milieu instituteur. 
Un article ultérieur en précisera 
toute la portée et l ' importance. 
D'ores et déjà, afin d 'évi ter toute 
ambiguïté au niveau de la 
récupération qui commence à en être 
faite, la CA1 a tenu à préciser : 1. - que ce n'était pas là un « truc » 
consistant à pallier le manque de 
moyens pour faire face au remplace
ment des maîtres en congés.
2. - que cette revendication a comme 
objectif une au t re organisation de 
l'école élémentaire avec une autre ré
partition des tâches entre instituteurs 
fondées 
• sur une polyvalence de l 'équipe 

pédagogique, 
• sur la nécessaire libération de 

temps hebdomadai re pour faire face 
aux activités de formation continuée. 
Cela n '  a donc aucun rappor t avec 
l 'éventuelle affectation d 'un Titulaire 
Mobile à un groupe d'écoles pour as
surer le remplacement des maîtres ma
lades.  
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NON REMPLACEMENT DES MAITRES EN CONGE 

un pas de plus dans la dégradation 
du service public 
Nombre de nos sect ions syndicales signa
lent que l 'adminis trat ion n ' a s su re plus le 
remplacement des maî t res en congé . 
D'abord les congés cour t s et non prévisi
bles (autor isat ions d ' absence , petits 
congés de maladie, etc.) mais aussi les 
congés prévis ibles , d e plus longue durée , 
j u s q u ' a u x congés de materni té . 
Les écoles maternel les font les premières 
les frais de cette polit ique a lo r s que se 
multiplient les déclarat ions officielles sur 
leur rôle i r remplaçable , mais elle n 'es t pas 
obligatoire, n 'es t-ce pas ?... pu i s les clas
ses spécialisées et enfin les c lasses élé
mentaires . 
La solution la plus couran te cons is te alors 
à répart i r les é lèves dans les au t re s clas
ses. Il es t vrai q u ' u n e circulaire officielle 
(7.10.1949) stipule q u e dans les écoles à 
plusieurs classes, dans toute la mesure du 
possible, il faut faire assurer le service du 
maître malade, soit par ses collègues, soit

est le cas échéant par le directeur lorsqu'il 
déchargé de service. 
Cette situation est préjudiciable : 

• aux enfants dont les habi tudes de tra
vail sont pe r tu rbées ,
• aux maî t res qui se voient ainsi imposer 

un surcroît de t ravai l .
Cet aspec t du prob lème impor te peu à 
l 'administrat ion ; il s'agit avan t toute 
chose d ' ê t r e rentable , c 'est-à-dire écono
miser. E t de faire alors appel à la 
conscience professionnelle d e s maîtres , 
au rôle social de l ' école . . . E t tant pis, si 

dans le m ê m e temps , cet te administrat ion 
laisse d e s enfants sans maître pendant plu
sieurs semaines . 
Quelle contradict ion flagrante ! 
Imagine-t-on la S N C F arrê ter un train 
parce q u ' u n employé es t malade ? Il s'agit 
d 'un service publ ic . L 'Educa t ion (qui 
n 'es t p lus nationale) n ' en est-elle pas un 
aussi ? 

l'action à engager 

Il faut exiger que soit revu le pourcentage 
de maî t res chargés des remplacements par 
rapport a u x maî t res en pos te et qu' i l 
co r responde au rappor t maximum maîtres 
en congé-maî t res en exercice. 
En cas d e non-remplacement d ' u n maître, 
il faut appl iquer le mo t d 'ordre national du 
S . G . E . N . - C . F . D . T . : 
— renvoi des é lèves au bout de 2 jours  

pleins, 
— lettre explicative aux paren ts leur de
mandant d ' in tervenir auprès d e s élus et de 
l 'administrat ion, 
— intervention syndicale auprès des élus 
(maire) et de l 'administration ( I D E N , IA), 
— ne p a s oublier d 'aver t i r les responsa
bles syndicaux du secteur ou du dépar te
ment . 
Le prochain S.U. rendra c o m p t e des ac 
tions m e n é e s sur ce terrain dans les dépar
tements . 

Danièle Franco 

CF. DES P.E.G.C. 

double menace 
Les problèmes internes (montée d e s 
échecs , pédagogie souvent rétrograde) se 
doublent d 'une menace ex te rne . Haby en
visage la disparition pure et simple d e s 
cent res (1) pour laisser p lace . . . en vide ! 
La disparition des inst i tuteurs en place n ' a 
de sens que dans u n e fusion d a n s un cadre 
unifié et universi taire ( L U . P . ) . Plutôt q u e 
disparit ion, il s 'agit d 'ai l leurs de fusion 
avec utilisation de tout le potent iel de for
mation en h o m m e s et en m o y e n s . 

Ce n ' es t év idemment pas d a n s cette opt i 
que que se situe H a b y . La formation qu ' i l 
vise, c ' es t celle-là même qu ' i l a connue à 
ses débu t s : la m o d e rétro fait des ravages 
même en matière de formation des maî
t res . Ajoutons y un dé tournement d 'objec
tif de la formation cont inuée pour la faire 
servir à une formation initiale. Ainsi les 
inst i tuteurs (2) voulant enseigner en 1er 
cycle acquèreront un bagage universi taire 
minimum ; pour le reste formation sur le 
tas ou au mieux (?) par imitation des « maî
tres chevronnés ». 

Une riposte offensive ne consis te pas à 
passer sur les insuffisances des institu
tions en place. Au contraire , face à ce t t e 
polit ique réact ionnaire — au sens d 'act ion 
pour un retour en arrière — il faut déve 
lopper les luttes offensives p o u r l 'amélio
ration immédiate des condi t ions de forma
tion dans les cen t res . 

Ce ne peut-être q u e sur cette base offen
sive q u ' u n e action unie des formateurs e t 
des personnels en formation pour ra se dé
velopper contre les projets H a b y . 

Un front circonstanciel de mécontents 
éclaterait face à un pouvoir qui aurait beau 
jeu de j oue r des motivat ions contradictoi
res. U n e action un ie des formateurs et d e s 
personnels en formation sur la pratique d e 
laformation est c e r t e s difficile, exigeante. 

Mais , à partir de ce t t e lutte commune su r 
le lieu de travail, peut se développer u n e 
action positive et non négative, offensive 
et non offensive, solide et non fragile por
tant su r les p rob lèmes de formation d e s 
maîtres dans leur ensemble. 

J .F .L . 

(1) D e s menaces précises et à court t e rme 
pèsent déjà sur quelques cen t re s (Stras
bourg, Reims).
(2) L a concept ion habyesque d e la forma
tion correspond également à ce qu'il a 
vécu : promotion individuelle par chan
gement de corps et non promotion collec
tive sur place ! 
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/1CTDN & 
LUfTES" 

P.E.G.C. VOIE III 

ben voyons ! 

« Ben Voyons » telle fut la 
réponse (véritable fin de non 
recevoir) de la Direction des 
Collèges, à notre demande de 
véritables créations de postes 
dans le 1er cycle, (audience du 
18.2.76). Réponse révélatrice de 
la politique gouvernementale : 
r é a l i s e  r des 
o p é r a t i o n s spectaculaires 
aux yeux de l'opinion 
publique, sans qu'il en coûte 
un sou. C'est cette 
politique qui détermine les 
travaux préparatoires au 7e 
plan. Face à cette détérioration, 
les r é a c t i o n  s é t r o i t e m e n t 
corporatives, voire fondamen
talement réactionnaires, de 
certains ne peuvent que pro
voquer la division qui ne pro
fite qu'au pouvoir. 

Notre demande dé création de postes 
dans le l e rcyc le était modeste relie 
se fondait sur la simple constatat ion 

de la différence entre l 'horaire d 'un maître 
de la voie III et celui d 'un P E G C , tels que 
les prévoit l 'administration elle-même 
(24 h pour le maître de la voie III, 21 h 
pour le PEGC) . Un simple calcul montre 
qu'il faudrait au moins 700 créat ions de 
postes pour sauvegarder la situation ac
tuelle en heures professeurs après les 
5 000 intégrations de maîtres de la voie III . 
Ce refus traduit bien la politique que le 
pouvoir compte mener dans le premier cy
cle. Parallèlement à la transformation de 
postes de maîtres de Voie III en postes 
P E G C , on « b a n a l i s e » les classes de Voie 
III dans le seul but de les faire rentrer dans 
la grille 24-35. Cette politique d 'optimali
sation des effectifs compense largement la 
différence d 'horaire des maîtres. De mal 
en pis : c 'est le tronc commun modèle 
Haby qui s'installe sournoisement . Tronc 
commun sur le papier , pour la galerie. Car 
dans la réalité, les condit ions de travail des 
élèves se détériorent par ce bourrage gé
néralisé des classes , c 'es t un premier cy
cle encore plus férocement sélectif qui 
s ' installe. 

jeu de massacre 

Face à cette politique dangereuse , l 'atti
tude de certains groupes de press ions , qui 
jouent sur la division des personnels , doit 
être dénoncée . 

Que les rec teurs barrent arbitrairement 
l'accès au corps des certifiés à des A . E . , 
des P . E . G . C . et instituteurs licenciés en 
les classant en groupe 2, est déplorable, 
mais n 'est malheureusement pas pour 
nous surprendre ! 

Mais qu 'une association de directeurs 
d ' é tudes et un syndicat de professeurs 
d 'école normale (pour l 'accès au corps des 
PEGC) ou que des I.P.R. ou IG (pour l 'ac
cès au corps des certifiés) se préparent au 
jeu de massacre lors du passage des 
épreuves prat iques est scandaleux ! 

Comme serait scandaleux, si ce n'était pas 
ridicule, que des directeurs d ' é tudes es
saient d é j o u e r les P E G C en place ou les 
stagiaires des centres , contre les PEGC 
intégrés. A ce jeu , finalement tout le 
monde est perdant . Attiser ou fomenter 
des divisions catégorielles n 'aboutit qu 'à 
affaiblir l 'ensemble des personnels . 

non à la division 

Cela ne veut pas dire qu'il faille abandon
ner des revendicat ions catégorielles légi
t imes. A condit ion de les placer dans des 
perspect ives claires d 'harmonisat ion puis 
d'unification des corps en place. Ainsi no
tre revendicat ion cons tante de 18 h dans le 
1er cycle pour les P E G C et inst i tuteurs ne 
vise pas à met t re en cause d 'autres caté
gories. (1) 

Elle s 'appuie sur cette constatat ion d'évi
dence qu 'à responsabilité égale, il doit y 

avoir horaire égal. Elle est en même temps 
un élément d 'une avancée vers le corps 
unique des maîtres de la maternelle à 
l 'université. 
Ce mot d 'o rdre ne peut être isolé d'un 
ensemble de revendications et de luttes 
axées sur l 'amélioration des condit ions de 
travail de tous les maîtres et des é lèves . 
C 'es t tous ensemble que nous avons à lut
ter , par exemple : contre la politique de 
rentabilisation, symbolisée par la grille 
24-35 (2). C 'es t tous ensemble également 
que nous devons agir sur la prat ique du 
métier. 

J.F. Launay 

il) Le SNC découvre (ou redécouvre ?) ce 
problème. Mais si son constat est juste — 
certains paragraphes de ses déclarations 
semblent décalqués de textes SGEN de 

 ne sont 1969 et après — les perspectives 
pas claires. Que la revendication soi! en 
elle-même justifiée, nous serons les der
niers à le nier ; mais que le SNC l'inclue 
dans une perspective plus large d'unifica
tion des corps en place est rien moins 
qu'évident. 
(2) Un spécial « SNES-INFORMAJIONS 
(8.1.76) destiné aux PEGC et maîtres de la 
Voie IIIpropose un ensemble de mesures 
pour « améliorer la situation de tous les 
maîtres en exercice ». Nous ne pouvons 
que nous réjouir de constater une assez 
large convergence entre les propositions

 appuyées 
 effectifs-

du SNES et les revendications sur la 
lutte syndicale (action emploi) du 
S.G.E.N.-C.F.D.T. 
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C.F.-C.P.P.N.-C.P.A.
• Des confirmations -

— Arrêt du recru tement à la rentrée 1976, 
— les s t ructures de formation (établisse
ments et formateurs) seront utilisées pour 
le recyclage des intégrés en section XIII, 
— pas quest ion de met t re en place une 
formation de P . E . G . C  . XIII. 
La D.C. rappelle que cette section a été 
uniquement créée pour permettre l'inté
gration d e s maîtres de Pratiques CPPN-
C P A . 
— le profil des futurs maîtres (lire « bre
vetés »,)s y compris celui des maîtres 
E .M.P . sera défini d a n s le cadre de la loi 
Haby après déterminat ion des con tenus et 
finalités du 1er cycle.

• Stagiaires et intégrations 

La D.C. refuse de donner satisfaction à 
notre revendication repr ise par d e s centai
nes de stagiaires dans des pétitions : inté
gration directe en section XIII p o u r ceux 
des stagiaires sortants qui le désirent et ce, 
même avec délégation de P .E .G .C . sta
giaire d 'un an suivie d ' épreuves prat iques. 
C'est un problème cl'équité... le contin
gent annuel est limité !.. 
L'ensemble des décisions de la D.C. au
ra de g raves conséquences sur l 'avenir 
des stagiaires et formateurs qui. à terme, 
disparaîtront des cen t r e s . 
Stagiaires et formateurs doivent donc se 
réunir dans les cent res pour redéfinir de 
nouvelles modalités d 'action adap tées au 
blocage de la situation créé par la D.C. 

P . G . 

Un bureau national élargi se réunit le 
27.2.76 pour examiner notamment : 
les problèmes des centres de forma
tion, le point sur l ' intégration chez les 
P . E . G . C : et les certifiés, les problèmes 
du 1er cycle (horaires et plus longue
ment conditions de travail des élèves et 
des maîtres) . 

AUTO-DEFENSE 
DES CET 

éjection 
préméditée 

Lors de l'annonce de notre 
action « 3 heures », nous avons 

indiqué dans quel contexte de 
réforme, donc d'avenir des 

C E . T . , cela se plaçait (S.U. n° 
667). Il s'agissait notamment de 
tout l'environnement en matière 

de politique de formation 
professionnelle de la part 
du pouvoir. Mais il faut 

bien préciser que les 
éléments signalés ne sont que la 

conséquence de l'organisation 
du système scolaire antérieur et 

que la mise en place de la 
réforme Haby va renforcer en ce 
qu'elle a de néfaste pour l'avenir 
de la formation professionnelle 

publique. 

L es mesures a application du ca
dre vide voté pa r la majorité au 
pouvoir , loi Haby du 11.7.75, 

vont combler ce vide et ce sont les 
dispositions contenues dans le des
criptif qui vont intervenir. 

Mieux encore , la préparation du Vile 
plan fait apparaître que c 'est , au 
niveau du secteur éducation, le des
criptif H a b y qui sera mis en place. Il y 
avait donc préméditation, pour orga
niser le système scolaire en fonction 
de la politique giscardienne pour les 5 
ans à venir, et avec un chômage insti
tutionnalisé (voir article de J. Lecuir 
S.U. n° 671). Il n 'y a ainsi aucune rai
son de développer les C E . T . et le 
premier cycle sera organisé pour as
surer la sélection et la sous qualifica
tion de la masse de jeunes. 

du descriptif à l'application 

Deux phases sont à distinguer : 

— un cycle d 'observat ion (6e et 5e) 
l 'éducation manuelle et technique 
portant sur des exercices d'intelli
gence concrète , (du genre pliage, dé
coupage, jeux logiques.. .) et des exer
cices à caractère pratique : initiation à 
de nombreuses techniques élémentai
res (démontages, entretien, menues 
réparations. . . ) à raison de 2 h 30 par 
semaine. 

— un cycle d'orientation (4e et 3e) 
avec prolongation de l 'éducation ma
nuelle et technique « à un niveau plus 
élevé » (1 h 30 par semaine) et com
binée éventuel lement avec des activi
tés optionnelles, à caractère prépro
fessionnel. (3 H par semaine et sauf 
erreur pour 40 % des jeunes) . 

Ces options placeront les élèves en 
situation d'activité sur des pos tes de 
travail dans les établ issements (bancs 
d'essai type S N E T AA), soit en fabri
cation d'atelier soit en travaux du bâ

 de 
s'ini 

profes

timent. Ce sera la possibilité 
tier à la réalité de l'activité 
sionnelle. 

 élèves, plus intéEn outre, certains 
ressés par une activité
bien précise, et désireux 

professionnelle 
de prendre 

un contact plus direct avec le monde 
du travail pourront bénéficier de sta
ges auprès de professionnels agréés.
Sur demande des familles l'horaire 
normal des activités préprofession
nelles pourra être accru. Par ailleurs, 

professionnel les élèves dont le projet 
sera déjà précisé pourraient suivre un 
enseignement préprofessionnel

annexéesdes classes  aux
dans  

établisse
ments de formation 
(de type scolaire,

professionnelle  
CFA etc). 

Ce plan nécessiterait la construction 
de 4 000 ateliers d'ici 1980. 

On appréciera la définition de l'intelli
gence concrète (pliage découpage, 
jeux logiques) et celle des exercices à 
caractère pratique (démontages, en
tretien) et la subtile distinction effec
tuée entre les deux. Qu'en pensent les 
professeurs de C E . T . chargés d'en
seignement pratique ? 

De même on appréciera la prétention 
de réalité de l'activité professionnelle 
au cours des bancs d'essai. L e s stages 
auprès de professionnels agréés ca
chent hypocr i tement la réalité des 
C.P.A. loi Royer et , si les familles le 
demandent . . .
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ACTION & 
LUTES 

Quel le e s t d'ai l leurs la d i f férence e n 
tre l e s j e u n e s l ivrés a u x pa trons par la 
loi R o y e r plus intéressés par une acti

et vité professionnelle bien 
précise c e u x dont le projet 
professionnel

 sera
déjà précisé. Q u e l  s seront l e s cr i tères 
d 'appréc ia t ion e t d e d i s t inct ion et qui 
fera la s é l e c t i o n ? 

C'es t d o n  c b i e n de s é l e c t i o n qu'i l 
s'agit e t d ' é jec t ion prématurée vers la 
p r o d u c t i o n , l'alibi g i scard ien étant 
q u ' u n e init iation t e c h n o l o g i q u  e sera 
d i s p e n s é  e dans le premier c y c l e ( ce l l e 
d e s r i ches et c e l l e d e s p a u v r e s ) . 

L e prépro fe s s ionne l du 1er c y c l e e s t 
e n v i s a g é c o m m e p o u v a n  t d o n n e  r u n  e 
unité capi ta l i sab le : c ' e s t d o n c b ien du 
pro fe s s ionne l . Il e n résul tera la réduc
t ion à d e u x ans d  e la préparat ion a u x 
C . A . P . e t , sauf si l e s C E . T . figurent 
parmi l e s é t a b l i s s e m e n t s a v e c s e c 
t ions a n n e x é e s , c ' e s t la s u p p r e s s i o n 
de mil l iers de p o s t e s qui interv iendra 
et en tout état d e c a u s e la réduc t ion d e 
leur c a p a c i t é d 'accue i l p o u r la forma
tion d e qual i f iés .

des menaces 
cohérentes 

D e u x autres perspectives méri tent 
toute l 'a t tent ion : la modi f icat ion du 
m o d e d 'acqui s i t ion d e s d i p l ô m e  s d 
e l ' e n s e i g n e m e n t t e c h n o l o g i q u  e et 
c e que l e s t e c h n o c r a t e  s du p lan 
appel lent le « S A S » ou « insert ion 
p r o f e s s i o n nelle d e s j e u n e s ». 

L a première formule es t b a s é e sur l e 
contrô le c o n t i n u d e s c o n n a i s s a n c e s 
(premières format ions) a lors q u ' e n 

format ion c o n t i n u  e il s 'agit d'unités
capitalisables. O n voit déjà l ' a b s e n c  e 
de cont inu i té q u  e ce la impl ique . 

 L a s e c o n d  e r e c o u v r e tout un 
arsenal d e m e s u r e s déjà m i s e s e n 
p lace (préformat ion , s t a g es de F . P . , 
apprent i s sage , contrat e m p l o i 
format ion) . L 'a l t e r n a n c e a sa p l a c e 
t o u t e naturel le dans c e disposit i f , 
ainsi q u  e l e s format ions c o u r t e s à 
t o u s n i v e a u x (y c o m pris après b a c , 
D E U G , e t c . ) 

Il s 'agit d e répondre , s u i t e à u n e 
sous -qual i f i ca t ion , par d e s a c t i o n s 
p o n c t u e l l e s a u x b e s o i n  s 
c o n j o n c t u re l s . L a format ion 
c o n t i n u e sera l e m o y e n et le s u p p o r 
t de c e s o p é r a t i o n s qui d e fait seront 
d e s format ions initial e s . 

 L 'a l t ernance qui p lus 
s p é c i f i q u e m e n t porte sur les s t a g es 

e n entreprise s ' inscrit dans le 
m ê m e c a d r e de renf o r c e m e n  t du 
c o n t r ô l e patronal sur la format ion . 

Il e x i s t e d o n c b i e n une l o g i q u e et u n e 
c o h é r e n c e entre le r e m o d e l a g e du 
premier c y c l e e t la pol i t ique du p o u 
vo ir e n mat ière d e format ion profes 
s i o n n e l l e . 

C 'es t e n c o n s i d é r a n t ce t e n s e m b l e q u e 
l 'on peut à la fo i s appréc ier l e s m e n a 
c e s qu i s 'aggravent sur l e s C E . T . e t 
m e s u r e r l 'ampleur de la riposte. 

Si o n ajoute à c e l a que l e coût d e s 
m e s u r e s e n v i s a g é e s p o u r le premier 
c y c l e condui t à u n e restr ict ion sur l e s 
C E . T . , tant d a n  s leurs m o y e n s d e 
f o n c t i o n n e m e n t q u e sur la c o n d i t i o n 

 d e s j e u n e s et du p e r s o n n e l , il 
c o n v i e n t d'en tirer la c o n c l u s i o n 

l o g i q u  e : il e s t i m p o s s i b l e d e d i s s o c i e 
r l e s d e u x é l é m e n t s . 
On m e s u r e ainsi l ' i m p o r t a n c e d  e 
n o t r e 

a c t i o n auto-défense des CE.T. 
d a n s la préparat ion d e la r ipos te 
contre la ré forme G i s c a r d - H a b y . 

J . Bénéton

CE.T. 

concours de 
recrutement 

concours /. date limite d'inscription au 
externe. 2. Date de début des épreuves. 
3. Date limite d'inscription au concours 
interne. 4. Date de début des épreuves. 

P . E . T . T . D / met b. 16-3.20-4. 19-3.26-4. 
CALCUL TOPO 15-3. 5-4. 19-3. 12-4. -
D.A. 15-3. 13-4. 29-3. 26-4. - COM
MERCE. 12-3. 21-4. 19-3.27-4.-E.S. 12-3. 
14-4.9-4.6-5. - E . F . S . 26-3.26-4.2-4.3-5. -
P.E.G. Histoire et langues 10-3. 6-4. 24-3. 
21-4- Sciences 12-3. 8-4. 26-3.,26-4.
P . T . E . P . M.G.-AUTO-CARROSSERIE
M.E.F. 10-3. 7-4. 22-3. 28-4. - MECA
AGRI 10-3. 3-5. 22-3. 17-5. - MICRO 
MECA. et HORLOGERIE 5-4. 3-5. 12-4. 
17-5. - FONDERIE FORGE MODE
LAGE. 22-3. 26-4. 15-3. 5-4. ELECTRO-
TECHNIQUE - CONSTR. METALL. -
MENUISERIE - CHARPENTE EBE-
NISTERIE - MAÇONNERIE - CARRE
LAGE - PEINTURE-VITRERIE - INS-
TAL. SANITAIRES & THERMIQUES :
10-3. 7-4. 22-3. 28-4. - FROID CLIMATI

SATION : 30-3. 11-5. 6-4. 18-5. 
CUISINE « RESTAURANT : 12-6. 
5-10. 18-6. 12-10.- HABILLEMENT : 
10-3. 5-4. 12-3. 12-4. - COLLECTIVITES: 17-3. 29-4.
25- 3. 10-5. METIERS DU CUIR : 22-3.
26- 4. 10-3. 5-4. - TRANSFORMATION 
DES PLASTIQUES : 5-4. 3-5. 12-4. 17-5. 
SCIAGE AFFUTAGE : 6-4. 17-5. 12-4. 

ARBORI24-5. - HORTICULTURE, 
CULTURE, JARDINAGE: 30-3. / / - 5 .
6-4. 18-5. - CONDUCTEURS a) d'APPA
REILS D'INDUSTRIE CHIMIQUE &

ROUTIERS : 30-3. 11-5. 6-4. 18-5. - b) 
d'ENGINS : 12-3. 6-4. 19-3. 20-4. C H E F S DE 
T R A V A U X Méca & Bât : 19-3. 13-4. 
25^3.21-4.-Habillement : 2 2 - 3 . 22-4. 18-3. 
20-4.

Inscript ions auprès du service des exa
mens d e s rec tora ts ou services culturels des 
ambassades , sauf en ce qui concerne : 
microméca , fonderie , cuisine et res taurant, 
chaussure , plast iques, sciage, hort i culture 
et conducteurs d ivers . Pour c e s concours 

s 'adresser au bureau D P E 11 du ministère 110 
rue de Grenelle 75357 PARIS C E D E X . 
Les candidats remplissant les condi t ions 
(MA) p e u v e n t s ' i n s c r i r e aux d e u x 
concours . Demander au sercrétaire aca
démique S G E N - C E T la fiche syndicale 
d ' inscription. 
Note : L e s condi t ions d ' inscriptions (ti 

tres et diplômes) sont parues au J .O . du 13 

février. 
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AGENTS - O.P.-LABO 

le 
reclassement 

indiciaire 
des C et D 

A la demande des organisat ions syn
dicales, de nombreuses quest ions 
de parlementaires ont été posées au 

ministère de l 'Education à propos de la 
révision des carr ières de nos camarades de 
laboratoires. Tous sont unanimes à dire 
que les organisations syndicales deman
dent avec vigueur ce reclassement auprès 
de la D.P.A. (Direction du personnel ad
ministratif), celle-ci reconnaît d 'ailleurs le 
bien fondé de cet te revendication. Préci
sons que nous demandons le reclassement 
indiciaire pour toutes les catégories C et D 
de la fonction publique et que nous ne 
pouvons dissocier nos camarades des la-
bos des autres catégories de personnels C 
et D. 

Les réponses du ministère sont toujours 
les mêmes (Assemblée nationale du 
31 janvier 1976): La classification des 
garçons de laboratoire résulte des disposi
tions prises à l'égard de tous les agents de 
la fonction publique des catégories C et D, 
en conclusion des travaux de la commis
sion Masselin. Une modification des tex
tes organisant les carrières des fonction

 actuellement naires de ces catégories est 
l'objet d'une étude qui devrait déboucher 
sur une amélioration du classement indi
ciaire de ces personnels. N o u s cons ta tons 
que ces paroles ne changent pas , elles sont 
toujours pleines de p romesses , mais sans 
résultat . 

La modification des textes fait l 'objet 
d 'une étude qui doit se faire à huis clos car 
pour ce qui est des organisations syndica
les, aucune proposition de discussion n ' a 
vu le j ou r , et lorsque nous demandons à la 
D.P .A. de participer à ce t te étude, elle
nous répond : « Nous convoquerons les 
organisations syndicales pour avis, il 

n'est pas question dè vous faire parvenir 
les documents afin de les étudier. A mettre 
en regard du dernier paragraphe de la ré
ponse du ministère : « Les solutions sus
ceptibles d'être envisagées devront, en 
tout état de cause, faire l'objet de concer
tations pouvant demander d'importants

 minisdélais avec les autres départements 
tériels intéressés. 

Après analyse, et quand on pense à la len
teur administrat ive, au nombre des dépar
tements ministériels, le délai n'est pas prêt 
d 'ê t re épuisé. C'est pourquoi nous som
mes de plus en plus convaincus que la 
diversités des s tatuts dans la fonction publi 
que va à r e n c o n t r e des intérêts des travail
leurs (agents de l 'Etat) et qu'i l est de notre 
devoir d 'en réclamer l 'unification avec 
force. 

Seule une action d 'envergure pourra obli
ger l 'administration à accé lérer la révision 
des carrières de nos catégories . 

Jean Richard 

« grandes vacances » 
rappel 

Le statut dit au chapitre III 
— Congés annuels un tableau 
des dépar ts , durant les g randes 
vacances établi par le chef des 
services d ' intendance, visé par le 
chef d 'établissement , sera affiché 
d è s le 1er mars de chaque année . Par conséquent, 
réclamez et exigez l'application du 
statut. En cas dè difficultés, écrivez à 
votre secrétaire académique qui 
agira auprès du rectorat. 

ORSTOM 

l'affaire 
Richard 

 L o r s q u e l a d i r e c t i o n d e 
l ' O . R . S . T . O . M . (Office de la Recherche 
scientifique et technique outremer) veut 
évincer un agent, t o u s les moyens sont 
bons. L e cas de P . Richard est éloquent. 
Après deux années d 'é tudes au centre de 
formation, P. Richard a obtenu la moyenne 
des notes (12,45 sur 20) qui permet d 'ob
tenir le diplôme de fin d 'é tudes . Alors la 
direction générale a modifié la grille de 
notation de 2e année et institué une note 
éliminatoire. Cet te mesure es t en 
contradiction avec le décret 51 943 du

19.7.51 qui stipule que peuvent être 
nommés chargés de recherche scien
tifique..., dans l'ordre de classement 
de sortie, les élèves qui ont obtenu la 
moyenne à la fin de chacune des deux 
années d'étude. 

En outre la direction générale a dé
claré P. Richard inapte à la fonction 
publique a lors qu'il remplit toutes les 
conditions requises par l'article 16, ti
tre II, de l 'ordonnance n° 59 244 du 
4 février 1959. 
Aussi le bureau central du Syndicat 
des travail leurs de la recherche 
ext ra-métropol i ta ine ( S . T . R . E . M . -
S .G.E .N. -C.F .D.T . ) exige, à l 'égard 
de P.Richard, que soit retirée la men
tion inapte à la fonction publique, que 
lui soit décerné le diplôme de fin 
d 'é tudes auquel il a droit et q u ' u n e 
affectation de chercheur au sein de 
l ' O . R . S . T . O . M . lui soit confiée selon 
ses titres et capacités. 
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A 
NOTER 

un principal agressé 

Le principal du C.e.s. d'Orchies a été 
agressé le mardi 16 décembre dernier, 
alors qu'il travaillait encore dans son 
bureau après minuit. La section aca
démique Sgen-Cfdt de Lille «s' in
terroge sur les raisons pour lesquelles 
un principal est encore de service à 24 
heures >• et y voit deux raisons : « l'in
suffisance numérique en personnel de 
secrétariat, le délai trop bref laissé 
aux principaux par l'administration 
supérieure pour remplir des états 
prévisionnels dont dépend la stabilité 
du personnel ». Il « exige donc des 
mesures précises permettant d'amé
liorer les conditions de travail des 
principaux ». 

c.a.e.t. - c.a.e.p.

La session 1976 des épreuves pédago
giques des C.A.E.T. et C.A.E.P. 
(2èmc partie) est ouverte du 1er mars 
au 25 juin 76 (J.O. du 3.2.76 p. 838). 

concours de recrutement 
des professeurs techni
ques de lycée technique 

— mécanique, électricité, automo
bile (B.O. n" S du 5.2.76) 
— fabrications textiles, option : tis
sage, bonneterie, (B.O. n 4 du 
29.2.76). 

premier degré 

B.O. N" 5 
Extension à tous les titulaires rempla
çants de l'indemnité journalière spé
ciale stages recyclage et colloques : 
(candidature avant le 26 avril au mi
nistère par voie hiérarchique) (p. 422) 
T.C.C. (p. 427)
Classes adaptation second degré, 
GAPP et classes d'adaptation (p. 428) 
Tarifs pensions dans les écoles norma
les : pour les élèves-maîtres, choix du 
conseil d'administration parmi 5 taux 
de 2 025 à 2 565 francs annuels (p. 
431) 
Postes d'enseignement dans les Terri
toires d'Outre Mer pour la rentrée 
1976. Dossier à fournir par la voie 
hiérarchique à la DE 9 ex 10 avant le 
31 mars 1976 : double au SGEN (p. 
462) 

c.e.s. expérimentaux 
mouvement des p.e.g.c. 

B.O. n" 3 du 22.1.76 
Date limite des candidatures de 
P.E.G.C. : 
20 Mars 76 

un ministère bis ? 

Les établissements d'enseignement 
agricole privé n'avaient pas été 
concernés par la loi Debré. Cette la
cune est maintenant comblée, par une 
convention signée le 2 février entre le 
ministère de l'Agriculture et le 
Conseil national de l'enseignement 
agricole privé (CNEAP). Avec le 
même souci d'intégrer les établisse
ments privés dans la carte scolaire : 
comme pour les Centres de formation 
d'apprentis et les établissements d'en
seignement général, il s'agit bien de 
mettre en face de l'établissement pu
blic un réseau aussi cohérent : 
concurrence rationalisée. 
Ce qui va plus loin, c'est que le 
CNEAP sera l'intermédiaire entre les 
établissements et le ministère : il tes 

présentera à l'agrément, il organisera 
la présentation des élèves aux exa
mens publics officiels. L'Etat se des
saisit de ses responsabilités. 
Mais il ne doit pas y avoir beaucoup de 
Pouvillon dans les établissements pri
vés. 
Le CNEAP est composé des associa
tions de gestion et des chefs d'établis
sements. Les personnels ? les jeunes 
en formation ? chacun son métier, les 
oies seront bien gardées. 

mouvement des person
nels de l'administration 
et de l'intendance uni
versitaires - catégories 

A et B -

Voir additif au B.O. n" 3 du 22-1-76 
pages 254 à 258 + 1 poste d 'A.LU. 
vacant à l'institut de Barcelone (B.O. 
n" 2 du 15-1-1976). 
Sont déclarés vacants : 
• Rectorat d'Ajaccio : 2 postes 

d'agents techniques de bureau et 2 
agents non spécialistes
• Inspection académique de Bastia : 

2 commis, 2 sténos, 1 agent de bureau, 
1 préposé téléphoniste. Candidatures 
à adresser au recteur de l'académie de 
la Corse avant le 12-1-76 (voir B.O. 
n" 3 du 22-1-76 page 259).  

enfants de migrants 

Sous les auspices du Centre de 
Liaison des Educateurs contre les 
Préjugés sociaux (CLEPR) s'est tenu 
les 16 et 17 mars 1974 à 
l'Institut National d'Education 
Populaire de Marly-le-Roi un 
colloque sur « l'éducation et la 
scolarisation des enfants de mi
grants » . 
Un compte rendu détaillé est publié. 
On peut se le procurer auprès du 
CLEPR 120 rue Saint-Denis 75002 
Paris, en joignant un chèque postal 
de 15 F au nom de Mlle Baboulene, 
CLEPR, CCP 18.177.38 Paris. 

mutations 

Le bulletin Information des Sections 
n" 1 du 19 11 / 1976quiest parti, pour 
des raisons techniques, avec quelques 
jours de retard, donne l'essentiel des 
renseignements utiles. En complé
ment, voici les dates des opérations : 
Agents - O.P. -
1er avril : clôture des listes de candi
datures, 
15 avril : envoi des listes de candida
tures aux académies intéressées, 
15 mai : fin des opérations principales 
de mutations, 
1er juin : notification des arrêtés de 
mutations principales. 
Labos-
20 avril : clôture des listes de candida
tures. 
I .D.S. n'est pas la propriété du desti
nataire, il doit être mis à la disposition 
de T O U S LES A D H E R E N T S de 
l'établissement. 

aides de laboratoire 

Ouverture de 103 postes, dont 52 in
ternes et 51 externes. J . O . du 
18 l\2 '76 . S'adresser au service des 
examens de votre rectorat pour les da
tes d'ouvertures, clôtures des inscrip
tions, les dates des épreuves et inscrip
tions. 

infirmières 

Ouverture de 100 postes, dont 50 
internes et 50 externes ( J . O  . 
du 1 3 / 2 /76) . Pour tous 
renseignements, s'adresser au 
rectorat, service des examens et 
concours. 

statut agents - o.p. - labo 

17 F envoi ordinaire, 
20 F envoi urgent, contre chèque à 
l'ordre du SGEN-CFDT. Nota im
portant : prière de ne pas rédiger le 
chèque au nom de Julien Lvgrand, 
mais seulement SGEN-CFDT. 

notation administrative 
pour 76 dans le second 

degré (lycées c.e.s.) 

La procédure appliquée en 1975 res
tera valable (instruction du 9.3.73 et 
circulaire du 24.1.75, voir aussi S.U, 
646 du 4.3.75) Mais en 1976 elle sera 
encore affinée. Après être passé de 
notes à un point près sur 20, puis sur 
40, puis à 1 11 point près, la péréqua
tion mathématique va être effectuée 
au centième de point, par discipline, 
corps et échelon ! • 
Nous y reviendrons dans Information 
des Sections n" 2 du 11 mars 76, 
qui proposera des formes de lutte 
contre le carcan qui peu à peu, à 
l'aide d'ordinateurs et de chiffres, 
nous enserre. 

bibliothécaires-
documentalistes 

• Réunion du bureau national lundi 
8 mars au siège du syndicat. Il exami
nera tes résultats des dernières réu
nions du groupe de travail ministériel, 
et le développement des actions contre 
le projet de statut.
• Séances du 16 /1 et du 6 / 2. Il a 

été essentiellement question de l'in
demnité spéciale aux bi-docs : les 
syndicats réclament son extension à 
tous les bi-docs, avec paiement men
suel, sa revalorisation (elle est fixée à t 
000 F annuel pour tous), et son in
dexation. La direction des affaires fi
nancières n'accepte — pour des rai
sons évidentes d'économie — que la 
revalorisation (passage à 1 200 F) 
avec mensualisation pour les I 500 
A.E. qui reçoivent actuellement l'in
demnité. Tout en réclamant l'exten
sion à tous, le S.G.E.N.-C.F.D.T. es
time que le plus important est la sup
pression de la double échelle indiciaire 

"es A.E. : tous doivent obtenir 
l'échelle A.E. chargés d'enseigne
ment. Le groupe a également com
mencé à discuter du recrutement ac
tuel des bi-docs et a réaffirmé son op
position aux commissions ad-hoc rec
torales. 
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S.U. AU PORTUGAL 

a luta continua 
Vingt et un militants du S G E N - C F D T ont effectué du 26 
décembre 1975 au 4 janvier 1976 le premier voyage de 
Syndicalisme Universitaire au Portugal. L 'évolu t ion 
rapide de la situation politique portugaise rend difficile 
un compte rendu objectif. 
Les part icipants ont eu des contac t s avec des représen
tants de part is poli t iques et d 'organisa t ions d e travail
leurs et ont fait le consta t d 'un glissement à droite t rès 
p rononcé après le 25 novembre 1975. Une idée générale 
qui s ' impose , c ' es t le décalage important en t re les réali
sations à la base (les quar t iers , les ent repr ises , les 
fermes, e tc . où les travailleurs portugais accepten t des 
sacrifices à condition qu' i ls débouchent sur un véritable 
passage au socialisme par des t ransformations profon
des , voire révolut ionnaires et l 'évolution politique au 
niveau du gouvernement et des par t is plus p roches de la 
normalisation. 
Je reprends ici deux textes rédigés par des camarades 
après plusieurs réunions de la presque totalité des part i
cipants concernant deux insti tutions qui ont j o u é un rô le 
fort important au Portugal , l 'église et l ' a rmée . Ces tex-
tes.rendent compte évidemment de la situation à l 'épo
que du voyage . 

l'église portugaise 

« L 'ép iscopa t est net tement réact ionnaire ca r sa nomi
nation date du règne de Salazar. Il n 'a pas entériné les 
décisions conciliaires et veut ignorer la théologie de la 
libération représentée par le mouvement des chrét iens 
pour le socialisme venu d 'Amér ique latine. Cet épisco-
pat n 'a pas seulement pouvoir sur les prat iquants (12 % 
dans la région de Lisbonne) mais aussi sur les masses 
rurales ana lphabètes , pétr ies p - - 50 ans d 'obscuran
tisme fasciste, en particulier dans le nord du pays . U n 
camarade , prêtre et militant p o u r le socialisme, nous a 
dit : « Beaucoup de religion et peu de foi dans ce 
pays ». 
A partir de février 1975, la grève à la radio catholique 
déclencha une situation de crise aiguë, et agit comme un 

un responsable du P C P il s'agit là d'uneforme originale 
de l'alliance des forces armées avec le peuple. D 'après 
des militants du M . D . P . / C . D . E . , organisation p roche 
du PCP, si les S .U .V . avaient été plus forts et si la 
coordinat ion avec les forces populaires avait été mieux 
organisée, la droite n 'aura i t pas réussi aussi facilement 
le coup de force du 25 novembre. Politisation superficiel
le , manque d 'organisat ion, incapaci té à évaluer les 
rapports de forces, telles semblent avoir été les caren
ces des militaires de gauche . A l 'heure actuelle une des 
tâches des forces progress is tes est cer tainement la re
consti tut ion d 'une force de gauche dans l 'a rmée. » 
N o u s savons (hélas) ce qui s 'est passé depuis la fin de c e 
voyage. 
Il aurait fallu dans c e bref compte rendu parler de la 
situation économique , une des causes sans doute du 
glissement à droite, des rencont res avec diverses for
mations polit iques de gauche et d ' ex t rême gauche , nous 
espérons le faire dans une autre publication du S G E N -
C F D T . 
Alors que S.U. p répare son second voyage (Algérie), j e 
voudrais remercier tous les amis portugais qui nous ont 
reçus et accueillis cha leureusement pendant ces dix 
j ou r s ; et leur dire que nous espérons y re tourner en 
souhaitant que les murs parleront encore de révolution. 

Pour les participants 
André Dorléans 

( 1 ) organisations des habitants dans les quart iers popu
laires. 

révélateur , permet tan t aux évêques du nord d 'exploi ter 
et d ' accen tue r les manifestations réact ionnaires q u ' o n 
connaî t , à part i r des fantasmes et d e s paniques des 
masses très habi lement en t re tenus : peur viscérale du 
communisme auquel tous les partis et mouvements de 
gauche étaient syncré t iquement assimilés ; rappel no
tamment des mythiques persécut ions dont aurai t été 
vict ime la hiérarchie ecclésiastique avant le régime de 
Salazar ». 

l'armée 
« La situation politique ne nous a pas permis d 'avoi r les 
con tac t s p révus avec le M. F  . A. dont l ' influence semble 
actuellement t rès faible. Il est certain qu 'après le 25 

Le groupe S.U. reçu par les travailleurs de la coopérative de 
production agricole d'Alpiarça près,de Santarem. 

novembre les militaires de droite ont pris le pouvoir 
dans l 'armée ; la plupart des éléments de gauche on t été 
soit empr isonnés soit r envoyés dans le civil. La fraction 
la plus progressis te , celle du « groupe des 9 » dit de 
Melo Antunes , est présente au Conseil de la Révolu
tion ; il semble qu 'el le n 'ai t plus guère de pouvoir dans 
les unités militaires. 
Un des aspects les plus intéressants de la situation au 
Portugal est la division qui s 'est produi te dans l ' a rmée 
entre forces progress is tes et forces de droi te . L e s 
contac t s qu 'on a pu avoir avec des moradores (1) et 
avec les paysans des coopérat ives ne laissent aucun 
doute à ce sujet : le M.F A. était une garantie con t re les 
a t taques de la droi te . Les comités de soldats appelés 
S .U .V. (Soldats unis vaincront) sont nés du dévelop
pemen t des liens entre militaires et travailleurs. D ' a p r è  s 
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